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En 2023, la direction de 3 services de renseignement ont été auditionnés à huis-clos lors d’une
session de la Commission de la défense nationale et des forces armées de l’Assemblée
Nationale, sur les menaces sécuritaires en Afrique.

Commentaire AASSDN : La France entière s’est émue de la perte de nos positions dans
l’Afrique sahélienne. Comme toujours les véritables responsables ont cherché à se défausser
en invoquant des erreurs des Services. En réalité nos politiques ont construit cette situation
dans le temps en ne voulant pas intégrer l’évolution d’une Afrique qui est sortie
progressivement de  l’époque post coloniale et ne nous voit plus comme un modèle. Les
Chinois l’ont bien compris et les Russes savent en tirer partie. Dans ce type de changement il
faut s’intéresser non seulement aux acteurs étatiques que fréquentent nos diplomates mais
aussi aux opposants ethniques politiques ou religieux, à la jeunesse étudiante et aux jeunes
cadres formés ailleurs, sans oublier les pays qui les aident et leur tendent une main souvent
intéressée.   

AUDITIONS A L’ASSEMBLEE NATIONALE
M. le président Thomas Gassilloud. Nous allons entendre, à huis clos, trois acteurs clés des
services de renseignement, venus nous parler des risques et menaces sécuritaires en Afrique
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et depuis l’Afrique : le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros, directeur du
renseignement militaire ; M. Nicolas Lerner, directeur général de la sécurité intérieure, la
DGSI, dont la présence s’explique par la porosité entre les sujets de sécurité intérieure et ceux
de sécurité extérieure ; le directeur général adjoint de la sécurité extérieure, que nous avons le
plaisir de recevoir pour la première fois, sachant que nous avons déjà auditionné dans le passé
le directeur général de la sécurité extérieure, M. Bernard Emié, lors des auditions relatives au
projet de loi de programmation militaire.

Conflits, migrations économiques et climatiques, réseaux criminels, États défaillants
narcotrafics, les risques et menaces sécuritaires en Afrique et depuis l’Afrique sont nombreux.
On peut mentionner la situation au Maghreb et en Afrique de l’Ouest, la déliquescence de la
Libye et du Soudan, les tensions dans la Corne de l’Afrique et ses approches maritimes, la
guerre en Éthiopie, les menaces au Mozambique, les exactions commises à l’Est de la
République démocratique du Congo (RDC), les difficultés au Cameroun, l’insécurité dans le
Golfe de Guinée. Nous ne pourrons traiter aujourd’hui de l’ensemble de ces sujets mais il nous
intéresse d’entendre l’analyse toujours éclairée et pondérée de nos services de renseignements
sur l’évolution géopolitique des risques et des menaces sécuritaires sur ce continent. Cela nous
permettra de mieux comprendre les enjeux de l’adaptation de la politique de défense que nous
y déployons et de contribuer à la stratégie française et européenne.

M. le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros, directeur du
renseignement militaire. L’exercice auquel vous nous conviez a quelque chose de frustrant,
pour nous comme pour vous, car il va de soi qu’aucune information classifiée ne sera diffusée
au cours de cette audition, pour la raison principale que nous devons protéger nos accès, le
bien le plus précieux des services de renseignement, et protéger nos forces.

Le renseignement d’intérêt militaire, vise à évaluer les capacités que nos compétiteurs ou des
groupes armés peuvent être amenés à utiliser, et leurs intentions opérationnelles. Il est produit
au profit du chef d’état-major des armées pour lui permettre d’élaborer des options
stratégiques, et des forces en opérations pour préparer leur engagement. Le renseignement
d’intérêt militaire ne traite ni du renseignement d’intérêt économique, ni du renseignement
politique. En Afrique, la direction du renseignement militaire (DRM) a pour mission de fournir
des appréciations de situation sécuritaire pour préparer des opérations de diverses natures :
évacuations de ressortissants, comme ce fut le cas au Soudan en avril dernier ; opérations
conduites à la demande de nos partenaires, telle Serval il y a une dizaine d’années ; opérations
de lutte contre le terrorisme, souvent en coopération avec la direction générale du
renseignement extérieur (DGSE). La DRM est aussi chargée d’appuyer ceux de nos partenaires
africains qui le demandent, sur le plan méthodologique ou capacitaire.

Vous le savez, notre dispositif militaire en Afrique évolue. Le dispositif, la capacité et les accès
de la DRM évoluent parallèlement, mais pas nécessairement de la même manière ni de façon
synchronisée dans l’espace ou dans le temps, parce que le renseignement précède la décision
et l’action.

Quelles sont, de notre point de vue, les évolutions à l’œuvre en Afrique ? S’il est risqué de
tenter de globaliser un continent d’une extrême variété, des tendances de fond se dégagent. La
première est une instabilité historique qu’illustrent les 220 coups d’État dénombrés sur le
continent depuis soixante-dix ans – environ trois par an. Faiblesse de certains États ou de



systèmes de gouvernance, corruption, trafics, clivages ethniques, fragilité des frontières au
regard de réalités locales, de multiples facteurs expliquent cette instabilité chronique qui
constitue une fragilité.

Or, cette instabilité s’aggrave à mesure que la prolifération des armements s’accroît,
qu’apparaissent des armes de plus en plus sophistiquées tels les drones armés et que les
capacités aériennes des États montent en puissance. Les capacités d’action et la létalité des
armes utilisées dans les conflits en sont accrues. D’autre part, certaines armées ou certains
pays recourent de plus en plus à des supplétifs qui complètent leur capacité à user de la force,
parfois au mépris de règles dont ils pensent pouvoir s’affranchir.

Par ailleurs, les organisations régionales africaines peinent à contenir les conflits et à réguler
les tensions sécuritaires sur le continent, en dépit d’une réelle volonté politique qui a
cependant du mal à s’incarner et à se concrétiser sur le terrain. Enfin, le système de régulation
internationale est contesté, affaibli, certains pays exprimant leur défiance à l’égard d’un
dispositif dont ils constatent la relative inefficacité. Ainsi le Mali a souhaité le départ de la
MINUSMA de son territoire, et la RDC celle de la MONUSCO.

L’aggravation de l’instabilité et l’usage de modes d’actions plus durs entraînent un nombre
accru de victimes : on estime qu’il y a eu environ 120 000 morts civils dans les conflits sur le
continent en 2022. D’autre part, ceux-ci ont changé de nature : ce ne sont plus des conflits
étatiques ou infra-étatiques mais de plus en plus souvent des conflits régionaux ou sous-
régionaux. On le voit au travers des actions terroristes au Sahel, bien souvent transfrontalières
– au point de déborder sur certains pays du Golfe de Guinée – dans la région des Grands Lacs,
dans la Corne de l’Afrique, autour du lac Tchad, etc.

Trois facteurs risquent d’accélérer cette fragilisation : l’explosion démographique sur un
continent qui compte aujourd’hui 1,3 milliard d’habitants et qui en comptera 2,5 milliards en
2050 ; l’urbanisation, puisque deux tiers de ces 2,5 milliards de femmes et d’hommes vivront
en zones urbaines en 2050, avec une capacité de sécurisation souvent absente ou très diffuse
hors des centres urbains principaux ; la régression du modèle démocratique dans certains pays
africains.

Ces fragilités structurelles qui s’accentuent sont autant d’opportunités à saisir pour les
terroristes et pour certains de nos compétiteurs qui pourraient trouver là des moyens de
contester l’ordre établi pour faire valoir leurs intérêts.

Les deux mouvances terroristes principales sont la branche africaine d’Al Qaïda, relativement
affranchie d’Al-Qaïda « centrale », et l’État islamique par le biais de ses quatre principales
wilayas africaines (Sahel, Afrique de l’Ouest, RDC et Mozambique), qui poursuivent leur essor
de manière inégale, la « tête de gondole » étant l’État islamique au Sahel. Ces wilayas, qui
savent parfaitement exploiter la permissivité des États africains, peuvent mobiliser des
ressources humaines presque illimitées.

Face à ces mouvances terroristes vivaces et même en expansion, les réponses africaines sont
diverses, parfois faibles, et le rejet de l’appui occidental par les juntes sahéliennes facilite
l’ancrage territorial terroriste et l’extension de ces groupes vers le Golfe de Guinée. Les États
tentent de diversifier leurs appuis partenariaux en faisant appel à la Russie, à la Chine, à l’Iran
et à la Turquie mais il n’est en rien certain que cette diversification suffira à leur faire



reprendre l’initiative face à la menace terroriste. De plus, la réponse des États africains se
limite trop souvent au seul champ sécuritaire.

Pour les armées françaises, la prise en compte de la menace terroriste croissante en Afrique
restera un impératif, parce qu’elle vise nos ressortissants, nos emprises, nos intérêts et nos
partenaires locaux et aussi parce qu’elle met en péril la stabilité des États.

Ces fragilités constituent des opportunités que nos compétiteurs stratégiques tentent de saisir.
Je m’attarderai sur les deux compétiteurs principaux que sont la Russie et la Chine. Moscou
s’est réengagé avec volontarisme sur le continent africain depuis le début des années 2000.
Son offre sécuritaire est maintenant diversifiée : vente d’armes, déploiement de sociétés
militaires privées, formation des armées africaines… Ces offres se conjuguent à une
exploitation désinhibée du champ informationnel pour lutter contre les influences ou la
présence occidentales. La Russie a fait de la Libye et de la Centrafrique des pays tests avant de
propager son influence. Mais l’exploitation par Moscou du renversement de pouvoirs étatiques,
notamment au Sahel, par son appui aux juntes, ne sera probablement pas de nature à juguler
l’extension de la menace terroriste. L’action russe en Mozambique a été un échec dont on ne
parle pas assez, et nulle part l’action russe n’a suffi à imposer la paix.

La Chine, pour défendre ses intérêts et apparaître comme une puissance responsable, déploie
une offre militaire au profit d’États africains. Elle le fait sous trois formes : un engagement
accru dans les opérations militaires de paix de l’Onu ; l’approfondissement des relations de
défense avec la presque totalité des pays d’Afrique ; l’exportation d’armements vers des États
africains. À cela se combine la volonté d’ouvrir des bases en Afrique. Il existe une base
chinoise à Djibouti depuis quelques années et la Chine essaye désormais de créer une base sur
la façade atlantique.

Au nombre de nos autres compétiteurs, je mentionnerai la Turquie et des pays du Golfe,
présents de façon structurelle.

En conclusion, l’Afrique, continent en mutation, demeurera une priorité pour la DRM en raison
des menaces que font peser son instabilité, le renforcement de l’activité terroriste et la
présence croissante de compétiteurs. Faire face de façon cohérente à l’ensemble de ces
menaces exige une coopération entre les services qui s’améliore jour après jour.

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. Je vous présente les excuses du
directeur général, M. Bernard Emié, empêché d’être présent par de fortes contraintes
professionnelles dues à une actualité particulièrement dense. Ayant pris mes fonctions il y a
environ deux mois, je suis accompagné par le secrétaire général pour l’analyse et la stratégie,
dont la mémoire suppléera la mienne, si besoin est, pour la période des deux dernières années,
pendant lesquelles je servais à la DRM.

Cette audition s’inscrit dans le débat parlementaire sur la politique africaine de la France ; ce
rendez-vous est très important pour la DGSE, un service secret et spécial certes, mais surtout
ancré dans le système démocratique. Le zoom sur l’Afrique fait par le directeur du
renseignement militaire correspond parfaitement à la vision de la DGSE. Je compléterai cette
présentation à laquelle nous souscrivons entièrement par quelques remarques particulières.

La DGSE a toujours décliné, à son niveau, la politique africaine décidée par les autorités



politiques. À ce titre, l’Afrique représente depuis les années 1960 une priorité pour le service,
la France ayant des intérêts politiques et économiques à y défendre et des concitoyens à y
protéger. Son empreinte en Afrique reflète donc celle que ce continent occupe dans la
politique étrangère française. Bien entendu, la part des moyens consacrés par la DGSE à
l’Afrique évolue. Ainsi, depuis 2013 et même avant cela, le service a renforcé son dispositif
pour soutenir l’engagement français au Sahel et la priorité donnée à la lutte anti-terroriste. Le
service se réarticule en permanence en fonction de l’évolution des menaces et des enjeux.
C’est ainsi qu’aujourd’hui il se tourne encore plus vers les puissances émergentes anglophones
et lusophones.

Je souhaite désamorcer dès maintenant le soupçon selon lequel nous aurions peut-être manqué
de caractériser certaines évolutions politiques en Afrique, j’entends par là les récents putschs,
parce que nous aurions donné la priorité, voire l’exclusivité, à la lutte antiterroriste. Le service
n’a jamais abandonné la recherche et l’analyse politique africaines, dont les moyens ont
toujours été préservés et même renforcés ces dernières années. Mais la DGSE n’est pas
omnisciente et ses capteurs techniques et humains ne lui permettent pas de savoir ce que
mijote chaque officier sahélien. Au Mali, au Burkina, au Niger, le service a, à chaque fois,
caractérisé la vulnérabilité des régimes en place ; ces putschs ont été des dérapages rapides,
soudains et surprenants, y compris pour leurs auteurs, de mutineries locales ou de coups de
sang individuels.

Sur le plan général, pour la DGSE, les risques et les menaces sécuritaires en Afrique sont de
trois ordres et s’interpénètrent. Ce sont le terrorisme, la déstabilisation politique et les risques
qu’elle fait peser sur la paix civile dans les États concernés, les ingérences étrangères
particulièrement hostiles à nos intérêts. Le continent est en effet devenu le théâtre d’une
compétition féroce entre les démocraties et des puissances autoritaires qui remettent en cause
l’ordre international. Je pense bien sûr à Wagner, mais aussi au piège de la dette chinoise qui
encourage la mauvaise gouvernance.

S’agissant du contre-terrorisme, il faut souligner le bilan positif de la lutte menée par la France
au regard des objectifs assignés, et les services ont joué un rôle déterminant. Cette lutte doit
continuer à nous mobiliser, sous des formes différentes. Les opérations conduites par les
forces françaises au Sahel, souvent sur renseignements de la DGSE et de la DRM, ont permis
la réduction drastique des actions terroristes contre les intérêts occidentaux, empêché la
création d’un sanctuaire d’Al-Qaïda susceptible de devenir un lieu de projection de la menace
sur le territoire français et profondément affaibli Al Qaïda au Maghreb islamique (Aqmi). Il en
est résulté qu’aucune attaque meurtrière contre les intérêts occidentaux n’a été perpétrée en
Afrique occidentale depuis 2018, ni en Europe depuis l’Afrique.

Malheureusement, les difficultés politiques et économiques qui ont fait le terreau de
l’expansion des groupes djihadistes ne pouvaient pas être résolues par la seule action militaire,
et les gouvernements sahéliens n’ont pas voulu ou pas pu traiter les problèmes qui étaient et
qui sont toujours de leur ressort. Le renseignement de la DGSE visait à entraver des structures
et des réseaux menaçant nos intérêts, non à conduire une action globale de contre-
insurrection. Plus généralement, la France ne pouvait se substituer à ces États, mais
seulement les aider.

Ces groupes prospèrent également en raison de certains mauvais choix. Ainsi, au Mali, les



exactions commises par les miliciens de Wagner ne font qu’élargir le fossé entre l’État et
certaines franges de la population, les communautés peule ou touareg. Étant donné les
déficiences des armées locales et de programmes politiques qui délaissent la lutte
antiterroriste, nous anticipons une dégradation rapide de la situation sécuritaire en Afrique,
devenue l’épicentre du djihad mondial en raison du relatif affaiblissement des centrales
terroristes dans la zone syro-irakienne et dans le sanctuaire afghan, même si ces structures
restent très menaçantes.

Aussi peut-on craindre la reprise des opérations contre les capitales sahéliennes et
l’instauration d’émirats territorialisés dans la zone des trois frontières entre le Mali, le Niger
et le Burkina Faso, et le risque, plus crédible encore à terme, de projection de la menace vers
le Maghreb et l’Europe en raison du regain d’attractivité du djihad sahélien et de
l’impossibilité pour les volontaires de rallier le théâtre irako-syrien.

Il faut noter que ce danger ne se limite pas au Sahel. Dans la Corne de l’Afrique, le Chabab al-
Islami, filiale locale d’Al-Qaïda, contrôle des pans entiers du territoire somalien, et l’État
islamique prospère au Mozambique et en RDC. Tout cela advient alors que le nouvel émir
mondial de l’État islamique est le djihadiste somalien Abdulqadir Mumin. Cela doit faire
craindre une attention renforcée de cette organisation au continent africain : que le nouvel
émir de l’État islamique soit un Africain est tout un symbole.

Notre service intensifie ses efforts de recrutement de sources au cœur des cibles pour être en
mesure de prévenir aussitôt que possible les menaces qui viseront nos intérêts dans la région.
En parallèle, nous demeurons particulièrement vigilants sur l’anticipation et le suivi des crises
politiques qui peuvent constituer une menace sécuritaire comportant éventuellement une
dimension terroriste. Je citerai l’exemple du Soudan d’où nous avons dû évacuer les
ressortissants français et européens en avril dernier,

Mais ces menaces, non plus que les autres défis que sont la démographie et le changement
climatiques, ne pourront être réglées par les seules solutions militaires et sécuritaires. Pour
réduire la conflictualité, il nous revient, avec nos partenaires européens et africains, de
construire une approche plus politique, caractérisée par un investissement collectif coordonné
dans l’aide au développement et à la bonne gouvernance. Nous devons aussi être très vigilants
face à l’endoctrinement de la jeunesse, désormais soumise, même dans les lieux reculés, à une
propagande et à une désinformation massives. Il nous faut pour cela lutter sans relâche contre
les auteurs de ces campagnes de désinformation en les privant de leurs moyens d’expression et
militer en faveur de l’éducation du grand public à une approche critique des informations
diffusées sur les réseaux sociaux.

M. Nicolas Lerner, directeur général de la sécurité intérieure. Les sujets évoqués par
mes collègues touchent avant tout à la stabilité des États africains. Sur le plan sécuritaire,
l’exposition principale, pour la France, ce sont les personnes physiques et les sociétés
françaises représentées en Afrique plutôt que nos intérêts sur le territoire national. Les
conséquences actuelles ou potentielles sur notre territoire de la situation de crise et des
tendances décrites à l’instant sont néanmoins réelles. Il était donc logique que la direction
générale de la sécurité intérieure (DGSI) soit associée à cette audition et je vous remercie de
votre invitation.



L’action de la DGSI sur le territoire national en lien avec l’Afrique suit trois axes. Je dirai
d’abord un mot des conséquences éventuelles de la dégradation de la situation en matière de
risque terroriste pour nos intérêts à l’intérieur de nos frontières. D’autre part, la DGSI, avec
ses partenaires de la communauté du renseignement, notamment les renseignements
territoriaux, suit des communautés étrangères ou des individus d’origine étrangère résidant
sur le territoire national qui peuvent interagir avec la situation dans les pays dont ils ont la
nationalité ou dont ils sont originaires. Enfin, je traiterai des manœuvres de déstabilisation
informationnelle, qui s’appuient pour partie sur des structures ou des personnes physiques
résidant en France ou pouvant y séjourner. Vous comprendrez que je m’abstienne de partager
toute information relevant du secret de la défense nationale.

Il ne m’appartient pas de dresser l’état des lieux de la menace terroriste visant le territoire
national. Vous le savez, elle est essentiellement endogène. Néanmoins, depuis une grosse
année, les conséquences de l’existence des théâtres extérieurs que sont la Syrie, l’Irak et
l’Afghanistan mais aussi l’Afrique pèsent à nouveau, de manière croissance, sur le niveau de la
menace terroriste en France. En 2022, pour la première fois en six ans, la DGSI a déjoué un
projet d’attentat impliquant deux individus qui venaient de rentrer en France et qui étaient en
lien direct avec des opérationnels de l’État islamique en Afghanistan, ce que l’on n’avait plus
vu pendant plusieurs années.

En Afrique, où la dégradation de la situation sécuritaire est très nette, les tentatives des
groupes jihadistes de prendre pied sur ce continent ne sont pas nouvelles. Mais ce théâtre n’a
jamais été très attractif pour les velléitaires ou les sympathisants djihadistes français. Pendant
la période postrévolutionnaire en Tunisie, la permissivité à l’égard du groupe Ansar al-Charia
avait conduit quelques Français avaient rejoint ce groupe au début des années 2010 ; il
s’agissait certes de profils très sérieux qui ont ensuite combattu sur le théâtre syro-irakien,
mais ils n’étaient que quatre en Tunisie. De même, de modestes filières s’étaient créées en
Libye en 2015 et 2016 mais une dizaine de Français tout au plus y avaient rejoint l’État
islamique. En bref, jamais au cours des dernières décennies les théâtres djihadistes africains
n’ont conduit à la création de filières de départs de djihadistes français au niveau de ce que
l’on a connu en Afghanistan et au Pakistan et surtout en Syrie et en Irak.

La période actuelle ne fait pas exception. C’est que l’accès à ces pays est bien plus compliqué
que l’accès au théâtre syro-irakien et qu’à ce jour les groupes terroristes n’ont créé ni
structures d’accueil ni réseaux de facilitation pour attirer ce type de combattants. De plus, mes
collègues l’ont dit, ces groupes terroristes poursuivent à ce jour un objectif local et n’ont pas,
pour l’instant tout au moins, le dessein de projeter la menace. Cela explique qu’aucun projet
d’action terroriste en provenance de la zone africaine n’a été détecté ces dernières années
visant le territoire national – ce qui ne signifie pas que nos intérêts n’ont pas été visés – et qu’à
ce jour aucun ressortissant français n’évolue au sein d’un groupe terroriste en Afrique.

Ce cadre étant dessiné, je tiens à vous dire notre préoccupation quant à l’évolution de la
situation, et donc notre vigilance. Nous observons en effet depuis quelques mois des signaux
faibles : on constate l’attrait croissant de sympathisants djihadistes pour ce théâtre. Par
« attrait croissant », j’entends quelques individus seulement, mais cela ne se voyait pas il y a
deux ou trois ans. Ces derniers mois, trois projets de rejoindre une organisation terroriste
africaine ont été détectés et déjoués. On est très loin des 1 400 individus qui avaient rejoint
l’État islamique sur le théâtre syro-irakien, mais ce phénomène était inexistant il y a peu.



D’autre part, si la dégradation de la situation, qui a été bien décrite, vise avant tout nos
intérêts à l’étranger, nous sommes attentifs à cinq facteurs susceptibles d’avoir des
conséquences à moyen terme sur le territoire national. C’est d’abord la propagande très active
de ces groupes terroristes. C’est ensuite que leurs succès tactiques contribuent à nourrir une
image à nouveau dynamique des organisations terroristes, alors que l’attrait pour l’État
islamique des velléitaires français pâtissait des revers militaires infligés par la coalition dans la
zone syro-irakienne. C’est aussi le risque patent de voir des combattants francophones,
notamment en provenance de pays maghrébins, rejoindre ces groupes terroristes et structurer
des réseaux de facilitation ou d’échanges avec des sympathisants ou des velléitaires en France.
C’est encore le gain territorial à l’œuvre, qui peut traduire une élévation capacitaire et donc
peut-être aussi un renforcement de la capacité de planification d’actions extérieures. Enfin,
nous devons être extrêmement vigilants pour éviter que des combattants se greffent aux flux
migratoires et entrent sur le territoire national animés par la volonté de commettre un acte
terroriste, ou que des profils radicalisés ou d’anciens combattants migrent vers l’Europe pour
des raisons économiques mais qu’ils présentent des profils à risque compte tenu de leur
parcours. Cela entraîne, en lien avec l’ensemble des services, des mesures très strictes de
criblage aux frontières et d’interdictions d’accès.

La DGSI a pour autre mission cardinale la lutte contre les ingérences étrangères, ce qui
l’amène à suivre les diasporas ou les individus d’origine étrangère résidant en France. Les
crises, les coups d’État ou les tensions internes ont des conséquences sur les citoyens des pays
concernés résidant sur le territoire national, même si ces communautés sont souvent de taille
modeste et bien intégrées. Il s’agit parfois d’une immigration très ancienne, intégrée et
présente pour travailler ou pour étudier, si bien que les conséquences en termes d’ordre public
des troubles observés en Afrique sont restés très limitées sur le territoire national ces
dernières années.

Nous suivons certains mouvements avec attention. Mais, globalement, les conséquences des
troubles politiques en Afrique, en termes de sécurité publique sur le territoire national, sont
réduites et contenues.

Sachez enfin que le ministère de l’intérieur est mobilisé à chaque fois qu’il nous faut réagir à
des coups d’État ou des actions hostiles à nos intérêts.

Je conclurai par quelques mots sur les outils informationnels, devenus une arme aux mains de
nos compétiteurs. Ces outils sont l’objet d’une veille par les services et par Viginum, le service
de vigilance et de protection contre les ingérences numériques étrangères créé il y a deux ans,
avec lequel la DGSI interagit. Le cœur de l’activité d’un service de renseignement intérieur est
d’essayer de détecter et d’identifier les individus ou les organismes qui participent aux
manœuvres informationnelles hostiles à notre égard, parfois manipulés par des puissances
étrangères. Certaines ont été citées. En leur nombre, la Russie déploie le dispositif le plus
élaboré, en tenant un discours qui touche la sphère panafricaniste francophobe. La DGSI suit
et s’efforce d’entraver ces actions, en l’état du droit à chaque fois que c’est possible. Je me
réjouis que la délégation parlementaire au renseignement (DPR) ait repris certaines
propositions avancées par les services et se soit prononcée en faveur d’une réflexion sur une
évolution du cadre légal et juridique qui nous permettrait d’être plus efficaces et plus réactifs
dans notre lutte.



M. le président Thomas Gassilloud. Je vous remercie tous les trois pour ces interventions
éclairantes et complémentaires. Nous en venons aux interventions des orateurs des groupes.

M. Jean-Philippe Ardouin (RE). Pour les Européens, l’Afrique est le symbole d’une perte
d’influence et une source d’inquiétude lorsqu’un pays sombre dans l’instabilité. Depuis de
nombreuses années, nous constatons avec impuissance les ambitions russes en Afrique. Quel
regard portez-vous sur les activités du groupe Wagner sur ce continent ? Un rapport d’experts
indépendants vient d’établir que cette société militaire privée a rapporté 2,5 milliards d’euros
à la Russie. Son rôle demeure stratégique malgré la disparition de son dirigeant historique en
août dernier et elle continue d’exploiter la principale mine de la République centrafricaine et
d’extraire de l’or au Soudan, couplant profits indirects pour la Russie et développement de
partenariats privilégiés. Nous devinons qu’elle entretient aussi des relations très étroites avec
les armées de certains États africains pour nouer des alliances défensives. Elle s’est imposée
dans plusieurs pays, sous les ordres de Moscou, notamment au Mali à la suite du retrait des
forces françaises, à la demande de la junte au pouvoir. Comment s’articulent les autorités
officielles russes et les sociétés telles que Wagner dans la stratégie d’influence de la Russie en
Afrique ? Cette stratégie vous paraît-elle pérenne ? Comment la France y réagit-elle ?

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. Avant la tentative de putsch sur
Moscou, la société militaire privée (SMP) russe Wagner procurait une offre sécuritaire de
garde prétorienne à des régimes fragiles en échange d’une prédation économique ciblée,
dépendant des pays considérés – ici, une mine, là une usine –, se nourrissant donc de la
déliquescence des États. Depuis lors, la SMP Wagner n’a plus connu de croissance dans cette
zone mais elle a conservé l’héritage. Ils sont donc toujours stationnés dans les pays où ils
étaient établis et le troc prédation contre-offre sécuritaire locale à des régimes fragiles se
poursuit. Dans les faits, le régime russe, qui essaye de récupérer l’héritage de Wagner à des
fins différentes, procède à la découpe de la société Wagner par appartements.

La SMP Wagner exerce ses activités sans scrupule : exactions, s’il le faut, pour exercer ses
fonctions de garde prétorienne et, dans tous les cas, désinformation de masse pour contribuer
à maintenir artificiellement la légitimité des gouvernements en place.

M. le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros. Pour compléter ce
propos sur l’interdépendance entre cette SMP et des États faillis ou en quasi-faillite, je
soulignerai que l’offre de Wagner s’articule en deux volets : formation d’une part, lutte contre
des opposants/terroristes d’autre part – la définition dépend des circonstances ou des pays.
Bien souvent, l’action de Wagner accentue les clivages ethniques, et les exactions mentionnées
ciblent telle ou telle ethnie en fonction des régions dans lesquelles ils opèrent. Wagner est
implanté dans un nombre de pays très limité : la Libye, la RCA et le Mali. Cela montre que si
« l’offre Wagner » a semblé fasciner le continent africain il y a quelques années, certains pays
en sont revenus, se rendant compte que l’activité de ce groupe avait un effet déstabilisateur
sur les équilibres ethniques et pouvait entraîner une perte de souveraineté. Plusieurs chefs
d’État africains ont compris le danger d’y avoir recours. Enfin, on ne souligne pas
suffisamment les échecs de Wagner, notamment au Mozambique d’où ils ont été chassés
quatre mois après y être intervenus.

Mme Caroline Colombier (RN). Le retrait de nos troupes en Afrique de l’Ouest nous impose
de revoir notre positionnement stratégique dans la région. Nous semblons avoir été



progressivement remplacés par des compétiteurs inattendus dans cette partie du monde, la
Russie et la Chine, qui créent le sentiment anti-français sur place puis en tirent bénéfice. Ces
puissances paraissent avoir pris une longueur d’avance dans le champ informationnel,
transformant l’Afrique du Nord en champ de bataille potentiel pour les futurs conflits hybrides
auxquels la France pourrait être confrontée. En écoutant les spécialistes invités par notre
commission, on ne sait pourquoi la France s’est résignée à une posture défensive et réactive,
principalement justifiée par des raisons diplomatiques. Cette doctrine a nui à notre capacité
d’anticipation des crises et limité notre présence à une sorte de ligne Maginot minimale de
défense de nos intérêts dans la région, ce qui nous a coûté cher ces derniers mois. Même si
nous avons réussi à déjouer des manœuvres de désinformation au début de l’année 2022, ce
succès marginal est loin de traduire une stratégie claire de la France dans la région. Pourtant,
certains d’entre vous avaient souligné par le passé la nécessité pour vos services de recevoir
des consignes nettes des autorités politiques.

Dans ce contexte, comment envisagez-vous de réorganiser vos services pour ne pas perdre
pied en Afrique et pour conserver le renseignement d’intérêt militaire de qualité indispensable
à notre liberté d’action dans la région ? Si une volonté politique s’exprimait pour faire de
l’offensive la ligne directrice de notre action, quelles seraient les priorités stratégiques
budgétaires et humaines ? Enfin, quelles évolutions du cadre juridique du renseignement
souhaite la DGSI ?

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. Je n’ai pas le sentiment d’une
dichotomie absolue entre offensif et défensif. Les deux axes d’action s’entrecroisent mais, face
à des compétiteurs qui usent du mensonge de la désinformation, la France a fait le choix
stratégique de ne pas entrer dans ce jeu-là, si bien que, pour ne pas perdre notre âme nous ne
jouons pas à armes égales, ce qui peut donner une impression de fragilité. C’est le pari que,
dans la durée, la parole française restera fiable. Quand nous observons des opérations de
désinformation, nous les condamnons et nous pouvons décider de manœuvres d’entrave, qui
restent secrètes. Tout n’est pas dans le monde visible mais sachez que la France se défend, y
compris dans le champ informationnel.

La réorganisation du dispositif de renseignement français pour faire face aux menaces est
permanente. Je vous ai indiqué que nous nous investissons davantage dans le Golfe de Guinée,
pour contrer les nouvelles menaces au Mozambique et j’ai fait allusion à l’Afrique anglophone
et lusophone. Nous continuerons de nous adapter en permanence, avec une agilité assez
prononcée au regard du tempo habituel de l’administration française.

M. le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros. Notre dispositif de
renseignement évolue en permanence, singulièrement en ce moment. Tout part évidemment
des accès, que nous adaptons en fonction des menaces, de l’acceptabilité des pays hôtes et de
la capacité du renseignement d’intérêt militaire à s’adosser à des dispositifs de forces
déployées en opération ou prépositionnées. Aujourd’hui, nous repensons à nouveau nos accès
en essayant d’anticiper sur le temps long. Nous sommes parfois en décalage avec les
dispositifs militaires parce qu’il nous faut créer des accès et capitaliser les informations dans
la durée pour produire du renseignement. Repenser nos accès en Afrique signifie se diluer
davantage et trouver d’autres partenaires, africains ou internationaux. Tous les services de
renseignement troquent avec des partenaires étrangers. Il faut le faire sans naïveté et sans
créer de dépendance ; cela fonctionne assez bien, mais il faut des monnaies d’échange. Enfin,



nous essayons de progresser en matière d’innovations. Même si la technologie ne fait pas tout
et que le renseignement humain est un volet essentiel de nos capacités, l’innovation
technologique nous offre des accès dont nous ne pouvions bénéficier hier. Sur le plan
budgétaire, je pense que nous nous accorderons pour dire que nous faisons un métier infini
avec des moyens finis, si bien que quand bien même notre budget et nos effectifs seraient cent
fois plus élevés, nous ne remplirions pas notre mission de façon exhaustive.

M. Nicolas Lerner. Le sujet de l’information, sensible à l’étranger, l’est encore plus quand on
parle du territoire national où, la question du champ d’activité des services ou leur capacité de
réponse peut très vite venir télescoper les principes constitutionnels de liberté de conscience
et de liberté d’informer. C’est pourquoi je pense salutaire la définition d’un cadre relatif aux
opérations de désinformation et à la manipulation de l’information. Le décret portant création
de Viginum définit précisément ce qui relève d’une action publique et ce qui tient de la libre
opinion. Qu’on le regrette ou qu’on s’en réjouisse, dès lors qu’on reste dans les limites de la loi,
on est libre, dans notre pays, de penser que la France mène une politique coloniale en Afrique
ou que le président Poutine mène en Ukraine une action salutaire.

Néanmoins, la manipulation de l’information par une manière trompeuse d’influencer l’opinion
entre dans le champ d’action du service. Depuis quelques mois, grâce à la création de Viginum
et à une attitude beaucoup plus offensive de nos autorités, un moyen d’action existe,
parfaitement démocratique, qui est de décrire les manœuvres en cours et de les dénoncer. Ce
fut le cas pour deux opérations hostiles. L’une était pilotée par l’Azerbaïdjan. L’autre – les
étoiles de David apposées sur des murs parisiens – par la Russie ; nous en sommes convaincus
même si une enquête judiciaire est en cours. Le Gouvernement a donc décidé de nommer et de
dénoncer les compétiteurs auteurs de ces opérations. Tel est l’état d’esprit actuel, et je partage
l’opinion du directeur du renseignement militaire au sujet de l’entremêlement des volets
défensif et offensif de notre action : la France, en tout cas ses services, s’est adaptée au
nouveau contexte d’agressivité stratégique, dit ce qui est, et répond.

Sur le plan juridique, deux propositions des services soumises à la DPR ont été reprises dans le
volet public de son rapport annuel. Un mot, d’abord, sur le cadre général. Le service chargé de
la lutte contre l’espionnage et les ingérences est confronté en France à trois comportements.
L’espionnage, puni par le code pénal, consiste à récupérer des informations que l’on n’est pas
censé avoir. De l’autre côté du spectre, la politique d’influence menée par les États vise à
promouvoir leur modèle et leurs valeurs ; ce procédé est légal et la France mène elle-même
une politique d’influence à l’étranger. Entre les deux, il y a une zone grise, l’ingérence,
autrement dit la volonté d’un État d’agir au bénéfice de ses intérêts ou contre les nôtres en
avançant masqué, utilisant à cette fin des relais qui taisent au nom de qui ils parlent. Cette
zone grise pourrait être mieux prise en compte par la loi et c’est à quoi tendent nos
propositions.

La première tend à créer un registre des représentants d’intérêts étrangers inspiré du Foreign
Agents Registration Act américain, récemment décliné au Canada et au Royaume-Uni, pays qui
ne sont pas connus pour être des démocraties moins efficaces que la nôtre. Ce dispositif vise à
rendre obligatoire la déclaration des liens de soumission ou de dépendance à un État étranger.
Cela ne signifie pas que l’on est empêché de mener une activité d’influence mais qu’il faut dire
d’où l’on parle et quels liens préexistent. Il s’agit simplement de renforcer la transparence du
débat public.



Notre deuxième proposition tend à pénaliser l’ingérence, et la création d’un registre nous y
aiderait : toute personne qui ne dirait pas précisément au nom de quels intérêts elle s’exprime
pourrait être sanctionnée. C’est sur ce terrain que le Royaume-Uni a récemment avancé.

Ces deux propositions ont retenu l’attention favorable de la DPR.

M. le président Thomas Gassilloud. Si l’on vous entend bien, l’ingérence serait alors
considérée comme une forme de trahison ?

M. Nicolas Lerner. Oui. Le fait d’agir pour le compte d’une puissance étrangère contre nos
intérêts ou pour défendre les intérêts de cet État sans le déclarer relèverait alors du crime de
trahison, puni de vingt ans de réclusion criminelle.

M. François Piquemal (LFI-NUPES). Je vous remercie tous trois pour vos propos liminaires
qui contribuent à éclairer tous les députés. Il est normal que nous parlions de nos intérêts
nationaux, mais cette audition porte sur la sécurité en Afrique en général, et si la situation
sécuritaire au Maghreb et dans la bande sahélo-saharienne intéresse particulièrement la
France, bien d’autres événements méritent aussi une analyse de leur importance et de l’impact
qu’ils peuvent avoir sur la sécurité du continent.

Avant d’y revenir, je vous interrogerai, étant donné les récents coups d’État survenus en
Afrique, sur les moyens mis en place par les services de renseignement pour repérer
d’éventuels signaux de contestation du pouvoir dans les cercles politiques et sécuritaires et au
sein de la population. Quels étaient les dispositifs ? Comment la remontée d’informations s’est-
elle faite ? Des divergences dans l’analyse du renseignement ont-elles conduit à des
appréciations différentes de certaines situations ?

Alors que les activités armées du Mouvement du 23 mars, le M23, déstabilisent la zone
frontière entre la République du Congo et le Rwanda et qu’un drame humanitaire perdure dans
le Nord-Kivu, des élections vont avoir lieu dans ces deux pays ; comment pourraient-elles
influencer la stabilité de la région ? Le conflit entre Israël et le Hamas se poursuit ; quels
pourraient être les risques sécuritaires et le potentiel déstabilisateur de cette guerre pour
l’Afrique ? Étant donné le risque d’accroissement de conflits liés aux problèmes climatiques ou
à l’appropriation de ressources, quel pourrait être le potentiel déstabilisateur pour la région de
la compétition entre l’Éthiopie, le Soudan et l’Égypte à propos de la gestion des ressources du
Nil ?

Enfin, en soulignant qu’une intervention militaire ne suffit pas à offrir la stabilité à des
peuples, vous avez mis en cause les responsables politiques locaux. Mais la France aurait-elle
pu faire davantage pour obtenir de meilleurs résultats de ce point de vue ?

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. Vous comprendrez, Monsieur le
député, que je ne puisse décrire précisément nos dispositifs de renseignement. De manière
générale, tous les services s’attachent à faire converger les trois moyens de captation que sont
le renseignement humain, le renseignement technique et le renseignement partenarial.
L’exercice est très complexe, car le renseignement qui remonte peut-être positif ou négatif, il
peut être faux, et ce peut être une mauvaise piste. Il faut combiner tout cela et analyser les
renseignements recueillis avec un discernement qui n’est pas infaillible pour essayer d’en tirer
une ligne directrice. Cela continue et je ne trahis aucun secret en vous disant que nous avons



des sources humaines et quelques accès techniques en Afrique, et que la remontée
d’informations est permanente. Il n’y a aucune rétention d’informations locales des services de
renseignement en Afrique.

J’ai traité du résultat obtenu dans mon propos introductif et je le redis : un service de
renseignement est un thermomètre, ce n’est pas lui qui fait monter ou baisser la température.
Il observe des choses et en fait part. Il dit : « La température monte » ou : « Le régime semble
aller à sa chute » ; ensuite, une étincelle se produit au hasard de l’Histoire. D’autre part, tous
ces putschs sans exception ont été anticipés parce que nous avions tous sous les yeux des
régimes déliquescents, mais aucun n’a été prévu précisément ni par les services de
renseignements locaux qui sont les premiers concernés ni par les services de renseignement
américains ni par les services de renseignement russes. L’instabilité en Afrique étant très
forte, nous avons encore des inquiétudes sur la stabilité à venir de certains régimes.

La RDC est en effet dans une situation inquiétante. Les élections en RDC ont lieu en ce
moment même et je ne sais comment elles évoluent mais ce sont effectivement des élections à
fort enjeu. À ce stade, je puis seulement vous dire que la conscience collective est très forte
qu’un embrasement est possible, et de grands partenaires locaux, tels l’Angola, et
internationaux, la France et les États-Unis, tentent de calmer le jeu. Mme Avril Haines, la
directrice du renseignement national américain, a fait une tournée locale et a obtenu une
déconflictualisation provisoire avec des engagements respectifs, pour qu’au moins
les proxies ne soient pas à l’origine d’une flambée régionale. On espère que cet accord local
tiendra, mais comme dans toute situation de tension, le risque est fort.

M. le président Thomas Gassilloud. Iriez-vous jusqu’à assimiler les motivations des
Rwandais à celles de Wagner ou cette comparaison vous semble-t-elle hasardeuse ? La
prédation économique justifie-t-elle, ici aussi, des approches sécuritaires ?

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. Toutes les crises profondes dans
des régions compliquées trouvent leur origine dans un mille-feuilles historique, économique,
ethnique et sociologique. C’est pourquoi, si l’on s’en tient à une seule grille de lecture, quelle
qu’elle soit, on ne répond qu’à une petite partie de la crise. À ne pas traiter le problème dans
son ensemble, on en arrive à une paix intermédiaire mais la tension reste sous-jacente.

M. le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros. Vous avez fait allusion à
d’éventuelles divergences entre les services. Ce mot n’est pas adapté à la réalité de la situation
ou à la façon dont nous travaillons ensemble ; il y a plutôt des complémentarités. Les échanges
sont quotidiens entre les services de renseignement politique, de renseignement militaire, de
renseignement économique et les experts du continent africain. Ils permettent des visions
souvent complémentaires, parfois identiques, parfois pas exactement alignées. D’autre part, le
renseignement produit ne nous appartient pas. Il est exploité au niveau politique ou, pour ce
qui me concerne, à celui du chef d’état-major des armées.

L’instrumentalisation des crises à des fins électorales est récurrente en Afrique, avec des pics
d’intensité avant les élections. On en voit un exemple aujourd’hui dans la région des Grands
Lacs où certains acteurs politiques se sont efforcés de faire vibrer la fibre nationaliste pour
mobiliser l’électorat. Mais le conflit lui-même, vieux de plusieurs décennies, a de multiples
explications : un volet ethnique qu’il ne faut pas sous-estimer, la gestion de la croissance



démographique et celle de ressources à très forte valeur ajoutée.

M. le président Thomas Gassilloud. Malheureusement, l’instrumentalisation des crises à
des fins électorales n’est ni un monopole africain ni celui des régimes autoritaires.

M. Jean-Louis Thiériot (LR). Au nombre des outils d’influence il y a la diplomatie de
l’armement et la fourniture d’armements. On sait que notre base industrielle et technologique
de défense (BITD), historiquement très présente en Afrique, n’a plus les succès à l’export
qu’elle a eus en d’autres temps. Comment analysez-vous cette évolution ? Est-ce que notre
combinaison prix/produit ne correspond plus exactement aux besoins ? Est-ce lié à des choix
politiques des gouvernements considérés ? Est-ce dû à une action particulière de nos
compétiteurs stratégiques, puisque l’on parle de drones turcs et iraniens ? Quel rôle les
services jouent-ils en cette matière ? Sur un autre plan, pourriez-vous faire le point sur la
situation, difficilement intelligible, en Libye ?

M. le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros. Ma sphère de
compétences n’est pas la BITD à proprement parler mais plutôt ce que nous comprenons des
souhaits des États africains en matière d’armement. Je vous répondrai donc de manière
indirecte, comme je l’ai fait dans mon propos liminaire : nous constatons que les matériels
utilisés sont de plus en plus létaux et montent en gamme et en technicité. Mais il faut être
conscient des forces et des faiblesses du soutien que nos compétiteurs fournissent en matière
d’armement. Ces matériels sont assez compétitifs ce qui correspond aux ressources
budgétaires limitées de certains États africains ; on pense par exemple aux drones TB2 turcs et
aux avions L-39 présents au Mali. Néanmoins, certains pays sont déçus par ces équipements.
D’une part, ils ne sont pas toujours performants ; c’est notamment le cas d’armements chinois
qui ne répondent pas aux espérances initiales de leurs acheteurs. D’autre part, il n’y a pas
toujours de maintien en condition opérationnelle, singulièrement pour les équipements russes,
la Russie se concentrant actuellement sur ses besoins propres au détriment des matériels
vendus aux pays africains. Dans ce domaine, notre rôle est d’évaluer les capacités des
matériels détenus par les armées africaines et les performances de nos compétiteurs pour
aider notre BITD.

M. le président Thomas Gassilloud. Je rappelle l’argument de vente des Turcs : « La qualité
européenne au prix des Chinois » Vu d’Afrique, c’est un argument qui fonctionne en général.

M. le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros. Avec un bémol
cependant : le drone TB2 turc était l’alpha et l’oméga au début de la guerre en Ukraine mais
au bout de trois mois on n’en a moins parlé car il est brouillé et de ce fait inopérant. Les
systèmes de brouillage sont encore peu répandus en Afrique, mais ils apparaîtront un jour.

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. Le conflit israélo-palestinien et
la dislocation de l’Afrique sahélienne éclipsent la Libye, qui disparaît de l’actualité. La
situation, effectivement assez difficile à comprendre, n’évolue pas beaucoup. Le processus de
reconstruction politique, très lent, se fait avec la médiation des Émirats arabes unis et de
l’Égypte mais il se heurte à la milicianisation du pays. Une multitude de milices locales
tiennent des régions plus ou moins vastes dont elles se nourrissent comme de prébendes
qu’elles ne lâcheront pas facilement pour se fondre dans une unité nationale retrouvée. Œuvre
aussi en Libye une société militaire privée turque, la Sadat.



En gros, le pays est découpé en quatre zones. À l’est, la Cyrénaïque est toujours tenue par le
clan Hafter, le maréchal, , essayant de transmettre l’héritage à ses fils et à des proches. La
Tripolitaine, très fragilisée, très milicianisée, très morcelée, est tenue par M. Dbeiba qui ne
peut guère sortir de Tripoli. Au centre, Misrata, héritage du comptoir turc, essaye de jouer une
partition intermédiaire. Enfin, le sud, essentiellement contrôlé par des tribus nomades,
n’envisage pas sa géopolitique locale comme nationale mais comme transnationale, sur l’axe
migratoire sahélien. Les grandes puissances qui participaient au processus libyen sont
désormais occupées à autre chose : la Russie, qui avait une ambition locale, se consacre à
l’Ukraine, et l’Égypte regarde soudainement sa frontière Est.

M. le président Thomas Gassilloud. La Libye est en quelque sorte une peau de léopard de
groupes semi-privés ou paraétatiques. On en revient quasiment à l’époque coloniale, avec des
États qui ont du mal à assurer la souveraineté sur leur territoire et où des pouvoirs locaux se
réinstallent.

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. Effectivement, et les États
voisins, Algérie et Tunisie d’un côté, Égypte de l’autre, craignent évidemment le débordement
de l’instabilité.

Mme Delphine Lingemann (Dem). Quel sera l’impact sécuritaire de la fin de l’opération
Barkhane et de la dissolution du G5 Sahel, la force africaine conjointe de lutte contre le
terrorisme soutenue par la France ? Quelle coopération sécuritaire pourrait être envisagée
avec la Mauritanie et le Tchad ? Comment évaluez-vous le risque djihadiste pour cette région
et par répercussion pour notre pays ?

M. le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros. La fin de l’opération
Barkhane et du G5 Sahel ont fragilisé les États sahéliens dans le domaine sécuritaire. Cette
dégradation a été un élément déclencheur des différents coups d’État. La fragilisation
régionale structurelle tient à plusieurs facteurs précédemment décrits. Les conséquences de
ces événements sont d’une part, une fragilisation encore accrue en raison de la disparition
d’une partie de l’aide dont bénéficiaient ces pays et dont ils ont choisi volontairement de se
séparer, d’autre part l’extension de la menace terroriste, à la fois géographique et en intensité.
Aujourd’hui, l’action terroriste s’exprime sur l’ensemble du territoire malien, y compris à
proximité de la frontière sénégalaise, voire des frontières guinéenne et ivoirienne, et peut
s’étendre au-delà, vers les pays du Golfe de Guinée. Cette tendance est donc plutôt négative.
Les juntes coopèrent : les trois pays ont créé une association politique et militaire. L’évolution
des pays sahéliens inquiète non seulement les pays du Golfe de Guinée mais aussi d’autres
pays limitrophes comme le Sénégal et la Mauritanie. Les pays du Maghreb constatent
également avoir moins d’influence sur les pays sahéliens, ce qui fragilise leurs frontières, avec
des risques de déstabilisation interne, notamment au sud de l’Algérie.

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. J’ai dit dans mon introduction
que nous avons des conséquences de l’évolution au Sahel une vision très pessimiste. Le Groupe
de soutien à l’islam et aux musulmans, affilié à Al Qaïda, qui a toujours pour objectif de
construire un califat local, exerce une pression croissante sur les capitales sahéliennes. En
outre se recrée une alliance de proximité avec la Coordination des mouvements de l’Azawad
(CMA), qui rallume le feu sécessionniste au Nord Mali avec des jeux troubles entre visions
califales et visions sécessionnistes. La tension avec les régimes des capitales est donc



croissante. Bamako a réussi à revenir à Kidal, mais il ne faut pas imaginer que cette rentrée
très symbolique soit une illustration de la solidité du régime au Nord-Mali, et il sera
extrêmement compliqué pour le gouvernement central de se maintenir à Kidal dans les années
qui viennent, d’autant que dans le même temps l’État islamique se construit un sanctuaire très
fort. Nos inquiétudes sont encore avivées par les liens croissants entre l’État islamique en
Afrique centrale, l’État islamique en Afrique de l’Ouest et l’État islamique dans le Grand
Sahara. Ces connexions croisées qui se traduisent par des soutiens individuels, logistiques et
doctrinaux rendront ces organisations encore plus résilientes.

M. Nicolas Lerner. Si l’on considère le nombre de morts causées, les principales victimes de
ces groupes terroristes sont les populations locales des pays considérés. Sont aussi visés les
intérêts français dans la région. Je précise à ce sujet que la DGSI est systématiquement saisie
en judiciaire des attentats commis à l’étranger. Je l’ai dit, la menace visant le territoire
national est aujourd’hui très limitée. Il n’y a aucun combattant français aux côtés des groupes
terroristes évoqués qui, à ce jour, n’ont pas pour programme de projeter la menace ni
d’ailleurs la capacité de le faire. Néanmoins, des signaux faibles appellent la vigilance sur
l’attrait croissant pour ces groupes et sur la double menace que représenterait la création d’un
califat territorial structuré : le risque que des populations francophones rejoignent ces groupes
combattants, et le risque, par ricochet, que des liens directs s’établissent avec des velléitaires
sur le territoire national.

Mme Anna Pic (SOC). Je prends la parole au nom du groupe socialiste pour suppléer ma
collègue Isabelle Santiago, empêchée. Le rapport public de la DPR déposé le 29 juin dernier,
qui s’appuie sur des entretiens et des auditions conduites avec les services que vous dirigez,
détaille les stratégies d’influence et d’ingérence qui menacent les positions stratégiques
françaises en Afrique. Il évoque une guerre d’influences, mentionne l’importation massive
d’armes russes et chinoises, la mainmise du groupe Wagner sur les mines, l’intensification de
la présence de la Chine dans le secteur bancaire et la multiplication des accords de formation
militaire. Ces phénomènes se conjuguent au volet plus habituel d’une bataille d’influences par
le biais de média de propagande tels que Russia Today et Afrique Media et le soutien de
certains partis politiques par des régimes étrangers. Ces manœuvres ont abouti à l’abstention
de dix-sept pays africains lors du vote, en mars 2022, de la résolution de condamnation de
l’invasion russe de l’Ukraine. Comment ces faits n’ont-ils pas permis d’analyser les risques
pour les intérêts stratégiques français de cette guerre d’influence dont nous avons subi ces
derniers mois les premières conséquences ? Quels enseignements tirer du retard manifeste de
la France à s’adapter aux nouvelles guerres hybrides ?

M. le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros. La stratégie d’influence
des compétiteurs est un sujet pris à bras-le-corps au niveau interministériel. Ces manœuvres
sont anciennes, mais il existe effectivement des stratégies d’influence structurées chez
certains de nos compétiteurs, et les Russes sont de ceux-là. À certains, on prête parfois des
capacités supérieures à ce qu’elles sont. Face à cela, nous ne restons pas les bras ballants. La
coordination ministérielle et interministérielle monte progressivement en puissance pour
porter nos objectifs stratégiques et nos valeurs. Les services de renseignement coopèrent à
l’action des structures d’influence en décrivant l’état de la menace et en aidant à porter les
messages les plus efficaces possible.

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. En matière d’influence, l’enjeu



principal des services de renseignements est de la détecter, dans ses deux registres. Il y a
d’une part la manipulation de l’information, et nous nous efforçons de débusquer les usines à
trolls et les auteurs de désinformation. Il y a d’autre part la partie influence, et en ce domaine
il faut connaître les hommes et les réseaux ; c’est tout l’enjeu du renseignement géopolitique,
que nous n’avons jamais perdu et qui consiste à démasquer les acteurs de l’influence de nos
compétiteurs locaux. C’est le travail quotidien des services de renseignement, pour savoir
comment s’exercent l’influence chinoise dans tel pays, l’influence russe dans tel autre, qui en
sont les acteurs et quels sont leurs leviers.

M. Loïc Kervran (HOR). Je remercie, au nom du groupe Horizons, les hommes et les femmes
des services de renseignement qui travaillent en Afrique ou sur l’Afrique dans des
circonstances difficiles et parfois dangereuses avec un dévouement remarquable. Je remercie
aussi le directeur général adjoint de la DGSE de nous avoir donné des exemples du succès de
certaines de nos opérations d’entrave en Afrique, car il y a toujours un déséquilibre dans
l’évaluation de l’efficacité de nos services, en raison du secret bien sûr, mais aussi parce que
ce que l’on a évité est par définition difficilement mesurable.

Dans le passé, certains services ont justifié notre présence militaire en Afrique par la nécessité
de maîtriser le risque de menace projetée. Vous avez tous indiqué que, pour les diverses
raisons que vous avez exposées, ce risque est faible aujourd’hui ; dans ce contexte, peut-on
imaginer maîtriser la menace projetée sans présence militaire française au Sahel, en tout cas
sans présence permanente ? D’autre part, que font les services dans la lutte contre les réseaux
d’immigration clandestine ? C’est une autre de leurs missions, assez récente et importante,
singulièrement quand on entend l’ambassadeur de France au Niger rappeler que la junte
nigérienne a dépénalisé le trafic d’êtres humains et libéré beaucoup de ses auteurs.

M. le général de corps d’armée Jacques Langlade de Montgros. En parlant de la menace,
on en revient aux conséquences de l’évolution de notre dispositif militaire en Afrique. Ces
dernières années, l’action française dans sa globalité – pas uniquement l’action militaire mais
aussi l’action diplomatique, économique et culturelle – a permis de contenir la menace
terroriste au Sahel, mais elle ne l’a pas éradiquée car elle n’aurait pu le faire seule. Le
directeur général adjoint de la DGSE a souligné certains renoncements ou défaillances d’États
africains dans la lutte contre le terrorisme et le fait que nous ne pouvions nous substituer à
l’action indispensable de ces États dans tous les domaines. Alors que notre action a permis de
contenir la menace terroriste depuis une dizaine d’années, ce sera beaucoup moins le cas
désormais, comme on le voit déjà, avec l’extension de leurs zones d’actions et du nombre de
victimes depuis le départ de la France du Mali, du Niger et du Burkina Faso où la situation a
explosé depuis deux ans. Il faut donc distinguer le passé d’un futur certes difficile à écrire mais
dont le directeur général adjoint de la DGSE a souligné plusieurs fois que les tendances, toutes
très négatives, incitent au pessimisme à la fois pour ces pays et les pays limitrophes. Le
concept de menace projetée sera probablement plus prégnant demain en raison de la fin de
l’aide que nous apportions.

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. Que l’on ne se méprenne pas : la
DGSE ne travaille pas à entraver l’immigration en cherchant les migrants. Je vous l’ai dit, notre
action consiste à prendre la température pour permettre la prise de décisions par nos
autorités. Aussi la DGSE s’efforce-t-elle de cerner la réalité objective du panorama des routes
de migration pour disposer de l’image la plus actualisée possible des grands axes migratoires.



D’autre part, elle agit sous le prisme de la traite d’êtres humains, en s’efforçant d’identifier les
réseaux qui profitent de la misère humaine pour s’enrichir. Nous le faisons, hors nos
frontières, avec nos moyens, soit avec des partenaires locaux quand ils le veulent et quand ils
le peuvent, soit seuls. Une fois des trafiquants identifiés, nous lançons une coopération avec
les services locaux pour essayer de les entraver. C’est à ce niveau que nous agissons, et ce ne
peut être plus que cela. C’est aussi à cette fin que nous menons un dialogue avec tous les
acteurs du Sud de la Méditerranée.

M. le président Thomas Gassilloud. Considérez-vous que le développement des flux
migratoires lié à la désorganisation de cette région peut être un objectif recherché par la
Russie dans sa lutte systémique contre l’Europe ?

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. Ce n’est pas caractérisé. Je
pense que la Russie profitera de toute opportunité pour nous fragiliser mais aucun
renseignement fiable ne me signale qu’elle utilise ce moyen à ce stade.

M. le président Thomas Gassilloud. Cependant, elle a utilisé ce moyen à l’Est de l’Europe.

M. le directeur général adjoint de la sécurité extérieure. La thématique était autre et la
difficulté tenait aussi au protocole Cazeneuve conclu avec la Turquie.

M. le président Thomas Gassilloud. Nous en venons aux questions des autres députés.

Mme Gisèle Lelouis (RN). Combien de Français sont présents dans des zones à risque ou qui
peuvent le devenir ? Comment le contact est-il maintenu entre eux et nos ambassades ?

M. le directeur général adjoint de la DGSE. Je n’ai pas en tête tous les chiffres, tant les
zones à risque sont nombreuses. Seul fait référence le site de conseils aux voyageurs du
ministère des Affaires étrangères. C’est la voix officielle, avec une granularité précise des
zones à risque. Notre mission principale, à laquelle nous nous consacrons chaque jour, est de
protéger nos compatriotes, mais elle ne consiste pas à assurer la protection individuelle de
tous les Français à l’étranger. Notre stratégie, difficile, est de pénétrer les groupes et les
organisations de tous types qui nous menacent pour connaître leurs intentions et anticiper
leurs attaques avant qu’ils les concrétisent. Notre sport journalier, que nous conduisons avec
plus ou moins de réussite, est de pénétrer les groupes terroristes pour savoir quel est leur
prochain coup, et les mouvements subversifs pour savoir comment ils vont évoluer, puis de
faire remonter les informations sur les menaces vers le ministère des affaires étrangères pour
assurer au mieux la protection des Français à l’étranger.

M. le président Thomas Gassilloud. Messieurs, je vous remercie.

Crédit photo : Assemblée Nationale
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1er extrait de la série : “Retour sur les heurs et malheurs du service de renseignement de l’armée avant
et pendant la Deuxième Guerre mondiale”

Au milieu des années 1930, le Service de Renseignement (SR) existe depuis un peu plus de
soixante ans(1). Créé sur une base minimale et doté de moyens dérisoires(2) au lendemain de
la guerre de 1870(3), il s’est étoffé au fil du temps. D’une part à la faveur de la première
Guerre Mondiale. D’autre part à la suite des recommandations contenues dans les rapports
présentés en 1932 et 1933 par le colonel Lainey(4), lequel avait plaidé, à juste raison, pour un
renforcement du réseau des postes déployés aux frontières (ce qui débouchera, entre autres,
sur la création du Bureau d’Études du Nord-Est à Lille) et pour un effort plus marqué dans le
domaine des moyens techniques.
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Au moment où le colonel Rivet en prend le commandement au mois de juin 1936 (c’est-à-dire
à
peine trois mois après le choc majeur qu’a été l’occupation de la Rhénanie), le SR/SCR peut
être caractérisé sur les bases suivantes :

C’est une institution de caractère militaire et, plus précisément, une composante de1.
l’État-Major, chargée tout à la fois de collecter un maximum de renseignements à
l’étranger(5) et de contrecarrer les entreprises d’espionnage, quelle qu’en soit la nature
et d’où qu’elles viennent. Ce qui apparaît a priori comme une évidence n’en mérite pas
moins d’être précisé. D’une part parce que le SR/SCR n’est qu’un des acteurs du
renseignement (qu’il partage avec le SR/Marine et, à partir de 1938, avec le SR
Intercolonial) et du contre-espionnage (l’ensemble des procédures étant diligentées et
gérées par la Surveillance du Territoire). Ensuite parce qu’il ne rapporte qu’à la
hiérarchie militaire (soit directement, soit par le biais du 2e Bureau) et n’est que
rarement en contact avec l’échelon politique, sauf à ce que l’échelon politique le sollicite
directement(6).
C’est une institution dont les moyens sont comptés, pour ne pas dire contraints, qu’il2.
s’agisse de ses moyens en personnel(7), de ses moyens financiers(8) ou de ses moyens
techniques(9). Comme c’est souvent le cas dans l’institution militaire, a fortiori dans le
milieu du renseignement, les cadres sont recrutés par cooptation(10). Il n’est pas rare
qu’ils y fassent l’essentiel de leur carrière(11) ou qu’ils y reviennent après y avoir
servi(12).
C’est une institution dont l’image et la réputation ont été durablement et profondément3.
ternies par l’affaire Dreyfus, et ce à double titre. D’abord dans l’opinion publique,
comme on le constatera lorsqu’une campagne de Presse sera lancée après l’arrestation
de l’intendant Frogé, convaincu d’espionnage et condamné en 1935 à cinq ans de prison,
c’est-à-dire au maximum de la peine applicable à l’époque(13). Ensuite, ce qui est plus
surprenant, au moins a priori, dans l’institution militaire elle-même, car le fait de passer
ou d’être passé par le SR/SCR n’est considéré ni comme valorisant, ni comme « porteur »
dans une carrière d’officier. Le fait qu’aucun de ceux qui l’ont commandé n’ait dépassé le
grade de colonel (à l’exception de Louis Rivet qui n’a accédé au grade d’officier général
que lors de son départ en retraite et à la demande insistante de Jacques Soustelle) n’est
pas le fait du hasard.
Loin de vivre en vase clos et d’être un « électron libre » dans le système administratif, le4.
SR/SCR doit, par la force des choses, travailler et « cohabiter » avec un certain nombre
de partenaires autres que l’État-Major(14) et les services du ministère de la Guerre. Pour
autant que les archives permettent d’en juger, les rapports avec les services du ministère
de l’Intérieur (Direction Générale de la Sûreté Nationale, Surveillance du Territoire, 5e
Section des Renseignements Généraux de la Préfecture de Police) et avec ceux du
ministère de la Justice, où le SR/SCR dispose d’un correspondant privilégié et d’un relais
efficace en la personne d’Henry Corvisy(15), peuvent être qualifiés d’apaisés, à défaut
d’être pleinement harmonieux (notamment parce que la compétence des juridictions
civiles à traiter les affaires d’espionnage est considérée comme approximative et les
peines qu’elles prononcent comme insuffisantes par construction).



À l’inverse, les rapports avec les services du ministère des Affaires étrangères ont été le plus
souvent conflictuels, pour ne pas dire tendus. D’une part parce qu’ils se sont opposés autant
qu’ils l’ont pu à la nomination d’agents opérant sous couverture diplomatique, y compris dans
des cas où elle était pleinement justifiée(16). D’autre part parce que, comme une bonne partie
de l’administration et de la classe politique, ils n’ont compris que partiellement et tardivement
ce qu’impliquait la lutte contre les entreprises de l’Axe, que ce soit sur le terrain de
l’espionnage ou sur celui de la propagande(17). Ils persisteront à s’opposer jusqu’au mois de
juin 1939 à l’expulsion d’Otto Abetz, organisateur et plaque tournante de la propagande du
Reich en France(18). Après la déclaration de guerre, ils s’opposeront également à la fermeture
des consulats italiens dans la zone des Armées alors qu’ils étaient communément utilisés par
l’Abwehr pour collecter un maximum de renseignements d’ordre militaire, motif pris de ce qu’il
ne faut ni « jeter Mussolini dans les bras d’Hitler » (dans un contexte où le Pacte d’Acier avait
été signé au mois de mai 1939), ni le pousser à déclarer la guerre à la France » (ce qu’il fera,
en tout état de cause, au début du mois de juin 1940). « Le SR dut combattre deux adversaires
principaux : le contre-espionnage allemand et le ministère des Affaires étrangères. Des deux,
ce fut le second qui entrava le plus efficacement notre action », écrira après la signature de
l’armistice le commandant Navarre (qui avait passé les années 1937 à 1940 à la section «
Allemagne » du SR)(19).

Si surprenant que cela puisse paraître aujourd’hui, il n’y a pas de branche « Action » au SR/
SCR, à l’inverse de ce qu’on observe à l’époque en Grande-Bretagne par exemple(20). La
section MG (pour Matériel de Guerre) du 5e Bureau (qui regroupe depuis la déclaration de
guerre le 2e Bureau et le SR/SCR) ne commencera à s’intéresser au sabotage que dans les
derniers mois de l’année 1939(21). Aucune des opérations envisagées en liaison plus ou moins
étroite avec l’allié britannique (l’obstruction du Danube notamment) ne débouchera sur quoi
que ce soit. Il faudra attendre les premiers mois de l’année 1943 pour que le commandant
Lejeune soit chargé de jeter les bases d’un service « Action » à la DSR-SM(22), mission dont
l’objet même devint caduc après la création de la DGSS(23) à la fin du mois de novembre 1943
et, plus encore, après la fusion effective du BCRA et de la DSR-SM à la fin du mois d’avril
1944.

2) Les caractéristiques du SR/SCR et celles de son environnement institutionnel étant posées,
reste à savoir si, dans quelle mesure et comment il s’est acquitté de ses missions tout au long
des années 1930. Schématiquement parlant, elles sont au nombre de trois :
– La connaissance, l’analyse et le suivi du ou des dispositifs mis en place par le ou les pays
considérés comme des « adversaires potentiels », l’Allemagne et l’Italie en tout premier lieu.
– La lutte contre l’espionnage, quelles qu’en soient la nature et l’origine.
– L’identification, le signalement, le suivi et la surveillance de ceux qui sont susceptibles
d’être considérés comme « suspects au point de vue national » (suivant la terminologie
communément utilisée à l’époque).

2.1) S’agissant de la connaissance, de l’analyse et du suivi actualisé des dispositifs mis en
place par les pays considérés comme des « adversaires potentiels » (Allemagne, Italie), le
dépouillement des archives(24) ne laisse que peu de place au doute et ne permet pas ou
quasiment pas d’instruire le procès du SR/SCR. D’abord parce que les documents disponibles
montrent qu’il a compris et analysé, dès avant l’accession d’Hitler au pouvoir, l’objectif



poursuivi par l’Allemagne à la fois sur le plan politique et sur le plan militaire, c’est-à-dire
vider le Traité de Versailles de sa substance(25).

Ensuite parce qu’il a rapidement mis à jour et à peu près parfaitement suivi les efforts
déployés par l’Allemagne dans la première moitié des années 1930 pour contourner les clauses
militaires du Traité de Versailles et pour renforcer aussi discrètement que possible à la fois les
effectifs et l’équipement de la Reichswehr(26). Enfin parce que les sources de tous ordres dont
le SR/SCR disposait, y compris et surtout en Allemagne(27), lui ont permis d’informer le
commandement et l’échelon politique de la décision prise par Hitler de rétablir le service
militaire obligatoire au mois de mars 1935, d’occuper la zone démilitarisée de la Rhénanie au
mois de mars 1936, de sceller la mort de la Tchécoslovaquie en tant qu’État indépendant au
mois de septembre 1938, d’occuper la Bohème-Moravie au mois de mars 1939 et d’envahir la
Pologne au mois de septembre 1939.

Les sources disponibles ne permettent manifestement pas de reprocher au SR/SCR de n’avoir
pas transmis en temps et heure au commandement et à l’échelon politique les informations
nécessaires pour apprécier à la fois les intentions d’Hitler et les conséquences qu’elles étaient
susceptibles d’avoir dans l’hypothèse où il déciderait de les mettre à exécution, ce qui, à lire
les notes rédigées à l’époque, était présenté comme plus que probable. La question qui reste
posée est de savoir pourquoi l’un et l’autre ont fait le choix soit de minimiser, soit de mettre en
doute, soit d’ignorer purement et simplement les informations et les analyses dont ils
disposaient pour en venir in fine à ne pas les exploiter. Est-ce parce qu’ils parce qu’ils ne le
jugeaient pas nécessaire (ce qui semble être le cas au mois de mars 1935 et, plus encore, au
mois de mars 1936) ou parce qu’ils estimaient ne pas ou ne plus en avoir les moyens, militaires
notamment (ce qui est le sentiment dominant avant les accords de Munich) ?

S’agissant de la connaissance, de l’analyse et du suivi régulier du dispositif déployé par
l’Allemagne face à la France, l’appréciation qu’il est possible d’en faire, a posteriori et sur la
base des archives disponibles, permet de les considérer à tout le moins comme « globalement
positives ». On constate, y compris en fin de période, un écart entre les données produites par
le SR/ SCR et la réalité telle qu’on la connaît aujourd’hui(28). Ce n’est pas surprenant. D’abord
parce que l’exercice ne relève évidemment pas de la science exacte. Ensuite parce que l’accès
à l’information était « verrouillé » dans l’Allemagne de l’époque, a fortiori quand elle portait
sur un sujet plus que « sensible », ce qui contraignait ceux qui travaillaient sur le potentiel
militaire du Reich soit à des approximations, soit à des extrapolations. Enfin parce que, si
relative que puisse paraître la précision et/ou la fiabilité des données produites sur tel ou tel
point à un moment donné du temps, il reste que le SR/SCR a correctement appréhendé et
actualisé à intervalle régulier le dispositif déployé par l’Allemagne bien avant la déclaration de
guerre(29) et que le rapport des forces dans le domaine aérien n’a cessé de pencher de plus en
plus nettement en faveur du Reich au fil des années, que ce soit quantitativement ou
qualitativement(30).

Loin d’être limité à l’ordre de bataille allemand, le SR/SCR a évidemment fait le même travail
sur le dispositif italien, notamment à partir de la seconde moitié de l’année 1938. Il a été, pour
l’essentiel, le fait du poste de Marseille(31) et de ses annexes, celles de Nice, de Chambéry et
d’Annemasse en tout premier lieu.



La lutte contre l’espionnage a été une des missions essentielles du SR/SCR dans la seconde
moitié des années 1930. Elle a pris une importance croissante au fil des années. D’une part
parce que la perception de la menace que représentent les ingérences étrangères, celles de
l’Allemagne et de l’Italie en tout premier lieu, est beaucoup plus aiguë en fin de période qu’en
début de période. D’autre part parce que les instruments utilisés et les moyens déployés pour
lutter contre l’espionnage ont sensiblement évolué sur la période considérée.

Les textes permettant de réprimer l’espionnage ont changé du tout au tout. À la loi du 18 avril
1886, qui était communément considérée comme inopérante(32) et dont l’application avait été
de jure suspendue pendant la Première Guerre mondiale(33), va succéder, non sans mal(34), la
loi du 26 janvier 1934. Même si elle comble à tout le moins une partie des lacunes dont
souffrait la loi du 18 avril 1886, elle ne règle qu’une partie des problèmes posés. D’une part
parce que l’espionnage reste considéré comme un délit (au lieu d’être considéré comme un
crime, comme il l’est en Allemagne). D’autre part parce que la peine applicable en matière
d’espionnage est limitée à cinq ans de prison alors même que l’espionnage est passible de la
peine de mort en Allemagne(35). Il n’en reste pas moins que le nombre des prévenus
soupçonnés d’espionnage augmente fortement, passant de 18 par an en moyenne entre 1930 et
1933 à 95 en 1934 et 141 en 1935(36).

D’abord parce que le décret-loi du 30 octobre 1935 va donner compétence aux tribunaux
militaires pour statuer à tout le moins sur une partie des dossiers d’espionnage et leur donner
la faculté de prononcer des peines supérieures à cinq ans de prison. Ensuite parce que le
décret-loi du 17 juin 1938 étend la compétence des tribunaux militaires à l’ensemble des
dossiers d’espionnage et fait de l’espionnage un crime de droit commun, justiciable des
travaux forcés et de la peine de mort. Enfin parce que le décret-loi du 29 juillet 1939 va définir
et détailler les actes considérés comme relevant de l’espionnage, tous étant passibles de la
peine de mort, que ce soit en temps de guerre (ce qui avait été le cas entre 1914 et 1918) ou
en temps de paix(37).

Dans le même temps, les moyens consacrés à la lutte contre l’espionnage vont être à la fois «
professionnalisés » et renforcés. C’est moins, voire beaucoup moins, vrai pour la SCR(38) que
pour l’instance chargée de diligenter les enquêtes et les procédures, c’est à dire la Sûreté
Nationale. Alors que la lutte contre l’espionnage n’était qu’une des missions confiées à 136 «
commissaires spéciaux » de la Sûreté, les choses changent du tout au tout au milieu des
années 1930.

D’abord parce que le ministère de l’Intérieur va créer au mois d’avril 1934 un service
spécialisé dans la lutte contre l’espionnage(39), n’ayant pas de comptes à rendre au corps
préfectoral et rattaché au Contrôle Général de la Surveillance du Territoire(40). Ensuite parce
que l’organisation même de la Surveillance du Territoire est progressivement rationalisée,
notamment par rapport à celle des Armées(41). Enfin parce que ses effectifs vont sensiblement
augmenter, passant d’une trentaine de fonctionnaires au milieu des années 1930 à une
centaine de fonctionnaires à la veille de la déclaration de guerre(42).

2.2.3) La perception croissante de l’ampleur prise ou susceptible de l’être par les ingérences
de l’Axe, le durcissement de l’arsenal répressif et le renforcement marqué des moyens dévolus
à la Surveillance du Territoire(43) vont rapidement produire des résultats. D’une part parce



que les peines prononcées à partir de 1936, pour une bonne part par les tribunaux militaires,
sont sensiblement plus lourdes qu’elles ne l’étaient dans la première moitié des années
1930(44). D’autre part parce que le nombre des arrestations augmente dans des proportions
significatives(45). D’après le décompte opéré par la SCR sur la base des comptes-rendus qui lui
sont adressés au jour le jour, leur nombre serait passé de 45 en 1935 à 97 en 1936, 153 en
1937, 274 en 1938 et 494 sur les huit premiers mois de l’année 1939. Il va « exploser » après
l’ouverture des hostilités et la déclaration de l’état de siège, lequel a – entre autres – pour
conséquence de transférer les pouvoirs de police à l’autorité militaire. On compte 221
arrestations pendant les quatre derniers mois de l’année 1939(46) et 1251 sur l’ensemble de
l’année 1940, la plupart d’entre elles intervenant avant la signature de l’armistice.

Si spectaculaires qu’ils puissent paraître, les chiffres précités et, plus encore, l’évolution dont
ils témoignent méritent d’être nuancés. D’abord parce que toutes les arrestations ne
débouchent ni sur un ordre d’informer, ni sur une condamnation, une partie d’entre elles se
soldant soit par un acquittement, soit par un non-lieu. Ensuite parce qu’une fraction non
négligeable de ceux qui sont arrêtés pour espionnage à partir de l’été 1939 ne seront jamais
jugés, beaucoup profitant de l’exode pour s’évader. Enfin parce qu’une partie de ceux qui ont
été jugés, condamnés pour espionnage et incarcérés seront libérés juste avant ou juste après
l’armistice par l’occupant ou sous la pression de l’occupant(47).

L’identification, le signalement et, le cas échéant, la surveillance ou le suivi de ceux qui sont, à
tort ou à raison, soupçonnés d’être « suspects au point de vue national » constituent le
quotidien du SR/SCR et de ses postes en région. Les renseignements et les demandes
d’enquête(48) qui les concernent représentent une fraction plus que significative des courriers
et, d’une façon générale, des dossiers contenus dans les cartons de la série 7 NN(49).

On peut les caractériser comme suit :

2.3.1) Ils couvrent un spectre très large de personnes physiques et morales, qu’elles
soient de nationalité française ou, ce qui est fréquent, de nationalité étrangère. La qualité des
renseignements qu’ils contiennent est pour le moins inégale. Elle peut être considérée comme
bonne, voire plus, notamment quand les renseignements donnés sont de première main et
quand ils proviennent d’interceptions « techniques »(50) ou, à l’inverse, « approximative »,
voire à ce point faible qu’on peut les assimiler à des ragots. Une partie non négligeable des
enquêtes demandées par le SR/SCR montre que les renseignements invoqués pour justifier la
saisine des services de police sont soit empreints de malveillance, soit à peu près dénués de
tout fondement(51).

2.3.2) Ils montrent que le SR/SCR a une conception pour le moins « extensive » de sa mission.
Loin de se borner à identifier et surveiller les individus, les associations et les mouvements
susceptibles de porter préjudice soit à la sûreté extérieure de l’État, soit à l’intérêt supérieur
de la Défense Nationale, a fortiori quand ils sont originaires des puissances de l’Axe(52) ou
quand ils en sont proches à un titre ou à un autre(53), le SR/SCR travaille, pour ainsi dire, «
tous azimuts », surveillant tout à la fois les mouvements autonomistes, en particulier en
Alsace(54), les mouvements qui militent soit contre le statu quo, soit pour l’accession à
l’indépendance en AFN(55) et, d’une façon plus générale, tous ceux dont le « profil », les
convictions et l’activité sont considérés comme une menace, au moins potentielle. On y trouve



pêle-mêle des cercles et des personnalités classées soit à l’extrême gauche, soit à l’extrême
droite, les premiers étant soumis à surveillance car considérés comme proches de l’URSS ou
de la mouvance « radicale de la République espagnole et les seconds l’étant car considérés
comme proches de l’Allemagne et/ou de l’Italie. Font, indifféremment et entre autres, l’objet
d’une attention, pour ne pas dire d’une vigilance, particulière le PCF et ses dirigeants les plus
en vue(56), Marceau Pivert, leader de la tendance « Gauche Révolutionnaire » de la SFIO et
jugé proche du POUM(57), Marcel Bucard (fondateur et principal dirigeant du « Mouvement
Franciste »), François Coty (fondateur en 1933 de « Solidarité Française ») ou Eugène
Deloncle, fondateur de l’OSARN, plus connue sous le nom de CSAR(58). Sans revenir sur les
responsabilités qui reviennent au SR/SCR dans la gestion du Carnet B(59), le contrôle des
établissements travaillant ou susceptibles de travailler pour le compte de la Défense
Nationale(60) ou la surveillance de la main-d’œuvre étrangère, notamment celle qui est
employée sur les chantiers de la ligne Maginot(61) ou dans les familles d’officiers, en
particulier quand elles vivent à l’étranger, les sources disponibles montrent que le champ
d’action du SR/SCR est ou devient tel au fil du temps qu’il finit par déborder le terrain
technique pour prendre un caractère beaucoup plus large, pour ne pas dire un caractère «
global »(62).

Si constants et réels qu’ils aient pu être(63), la vigilance et le suivi mis en place, à plus ou
moins juste titre suivant les cas, par le SR/SCR n’en ont pas moins rencontré une limite
importante, au demeurant ressentie et reconnue par ses chefs, le général Schlesser
notamment(64). Elle porte sur les problèmes rencontrés pour contrecarrer la propagande du
Reich et l’influence qu’elle pouvait avoir sur toute une partie de la société française, en
particulier par le biais de la Presse, un certain nombre de titres étant d’autant plus enclins à la
complaisance (pour ne pas dire plus) qu’ils étaient, directement ou indirectement, soutenus,
financièrement parlant, soit par l’ambassade d’Allemagne à Paris, soit par Berlin. Rien n’avait
préparé les cadres du SR/SCR (qui s’interdisaient, sauf exception, toute forme de contact avec
la Presse) à combattre ce qu’on appellerait aujourd’hui une « diplomatie d’influence » et, plus
encore, à en prévenir les effets. Ils ont manifestement eu le sentiment d’être confrontés à un
phénomène qu’ils ne connaissaient pas ou peu et qu’ils n’avaient pas les moyens de maîtriser si
peu que ce soit. Le fait qu’ils se soient de plus en plus intéressés à la Presse, à son financement
et aux rapports qu’un certain nombre de journalistes entretenaient avec les puissances de
l’Axe, l’Allemagne en tout premier lieu, à partir de la seconde moitié des années 1930 n’est pas
le fait du hasard et doit être interprété comme un signe des temps. Il faudra attendre les mois
précédant la déclaration de guerre pour qu’ils commencent à récolter les fruits de leur travail
et à enregistrer des succès tangibles sur ce terrain, comme l’attestent l’expulsion d’Otto
Abetz (obtenue, non sans mal, à la fin du mois de juin 1939 sur arbitrage d’Édouard Daladier),
l’arrestation pour espionnage d’Heinrich Baron, journaliste accrédité à Paris et, plus encore,
les poursuites engagées au mois de juillet 1939 contre Aloïs Aubin, journaliste au Temps, et
Julien Poirier, journaliste au Figaro, qui opéraient l’un et l’autre, moyennant rétribution, pour
le compte d’un réseau constitué et dirigé par la baronne von Einem(65).

Au début de l’année 1940, le SR/SCR peut légitimement avoir le sentiment du devoir accompli,
que ce soit dans le domaine de l’acquisition du renseignement ou dans celui du contre-
espionnage. Il a aussi, davantage encore peut-être, le sentiment d’être ou d’avoir été « une
voix qui crie dans le désert », les informations et les analyses qu’il n’a cessé d’adresser au
commandement et, dans une moindre mesure, à l’échelon politique ayant été, à tout le moins



jusqu’aux derniers mois de l’année 1938, largement ignorées, Édouard Daladier n’étant
guère qu’une exception à cet égard. Ses chefs et l’essentiel de ses cadres, à commencer par
ceux qui travaillent ou qui ont travaillé à la section « Allemagne » du SR et à celle de la SCR,
en sont d’autant plus à la fois amers et inquiets qu’ils savent ce qu’est réellement le rapport
des forces entre la France et l’Allemagne(66).

Dans le témoignage oral qu’il a laissé au Service Historique de la Défense(67), le colonel
Paillole (qui était à la fin des années 1930 l’adjoint du lieutenant-colonel Schlesser à la SCR)
rapporte une anecdote qui n’est pas sans rappeler ce qu’il avait vécu avant la guerre.
Intervenant devant une partie des cadres de la DGSE dans le courant des années 1990, un de
ses auditeurs l’interroge sur la conduite à tenir si et quand les informations et les analyses
qu’il transmet ne sont prises en compte et exploitées ni par sa hiérarchie, ni par l’échelon
politique, exactement comme ce fut le cas, au moins pour l’essentiel, tout au long des années
1930. Pris de court par la question qui lui est posée, il ne peut qu’avouer qu’il n’est pas en
mesure d’y répondre. Comme l’a écrit en son temps Marguerite Yourcenar, « on a souvent
tort d’avoir raison trop tôt ». La formule n’a rien perdu de sa pertinence. Elle reste d’actualité
à bien des égards, y compris dans le domaine du renseignement.

Jacques de Lajugie
Administrateur de l’AASSDN

NOTES DE L’AUTEUR

(1) La Section de Centralisation du Renseignement, chargée du contre-espionnage,
ne sera créée qu’à la fin de l’année 1915. Elle sera confiée au commandant Ladoux
(qui traitera, entre autres, le dossier Mata Hari).
(2) En 1894 (i.e. au moment où éclate l’affaire Dreyfus), la « Section de Statistique
et de Reconnaissance Militaire (devenue « Section de Statistique ») comprend en tout
et pour tout cinq officiers et quatre auxiliaires.
(3) Laquelle avait mis en lumière la carence à peu près totale de l’armée de Terre
en matière de renseignement.
(4) Le colonel Lainey avait commandé le SR/SCR entre 1924 et 1928. Il sera de
ceux qui remarqueront le travail fourni par le lieutenant-colonel Rivet, à Varsovie
notamment, et qui plaideront, le moment venu, en faveur de sa nomination à la tête
du SR/SCR.
(5) Renseignements dont le 2e Bureau a pour mission de faire une synthèse à
destination du commandement.
(6) Le colonel Rivet sera sollicité directement par Léon Blum et par Édouard
Daladier. Le SR/SCR participera, par ailleurs, aux réunions interministérielles que
Léon Blum demander à Marx Dormoy d’organiser sur le renseignement à partir du
mois de février 1937. Il n’en sortira malheureusement pas grand-chose.
(7) On ne trouve dans les archives ni un document exhaustif, ni un document fiable
sur les effectifs du SR/SCR. On peut évaluer à un peu plus de 120 (Paris et province)
le nombre de ses cadres à la veille de la guerre. Une partie d’entre eux sont des civils
(11 sur 81 à la SCR au début du mois de février 1940).
(8) À titre d’exemple, le SR/SCR ne disposait que d’un véhicule de service et d’un
poste E/R en 1938.
(9) Le budget du SR/SCR ne dépassait pas 15 MF (soit l’équivalent de 8 M€ 2022)



en 1939. Ce chiffre n’en est pas moins trompeur car il ne comprend ni les dépenses
de personnel (qui sont imputées sur le budget du ministère de la Guerre), ni les fonds
secrets, ni les prélèvements susceptibles d’être effectués sur la « cagnotte » du Service
(dont le montant avait sensiblement augmenté pendant la Première Guerre mondiale).
(10) « Je ne recrute que des gens que je connais » dit le commandant Darbou au
lieutenant Rigaud, candidat à un poste au Bureau d’Études du Nord-Est (BENE) à
Lille. Dans ses « Carnets », le colonel Rivet note qu’un chef de corps vient le voir pour
lui recommander un de ses officiers, le lieutenant d’Hoffelize (qui dirigera plus tard le
poste TR 125 de Barcelone).
(11) Tel est le cas, entre autres, du colonel Paillole, du colonel Bonnefous, du
lieutenant-colonel Doudot et du colonel Lafont (plus connu sous le pseudonyme de
« Verneuil »).
(12) Tel est le cas, entre autres, du général Schlesser et, dans une moindre mesure,
du général Rivet.
(13) Dans sa livraison en date du 20 juillet 1936, le « Cahier des Droits de
l’Homme » consacre un article de deux pages à l’affaire Frogé. Il est intitulé : « Une
machination du 2e Bureau contre Frogé ? ».
(14) Avec le 2e Bureau en tout premier lieu, étant précisé que les rapports entre
le colonel Rivet et le colonel Gauché, chef du 2e Bureau entre 1935 et 1940, sont
manifestement « fluides » sur la période considérée. Ils le seront également avec le
successeur du colonel Gauché, le colonel Baril.
(15) Henry Corvisy sera nommé directeur des Affaires Criminelles et des Grâces au
mois de décembre 1940. Il le restera jusqu’au mois de janvier 1944. Il recommandera
quasiment toujours au Maréchal Pétain (qui suivra son avis) de rejeter les recours en
grâce présentés par les justiciables condamnés à mort pour espionnage. Tel sera le cas,
entre autres, dans l’affaire Devillers, agent de pénétration que l’Abwehr avait infiltré
au cœur du mouvement « Combat ».
(16) Cf. le cas de Maurice Dejean qui « opérera », plusieurs années durant, au
Service de Presse de l’ambassade de France à Berlin.
(17) C’est d’autant plus surprenant que les ambassadeurs qui se sont succédé à
Berlin entre le début des années 1930 et la déclaration de guerre, André François Poncet
et Robert Coulondre, avaient largement compris ce qu’il fallait penser à la fois
d’Hitler et de la menace qu’il représentait.
(18) Notamment en faisant valoir qu’Otto Abetz était « francophile » et que son
épouse était française (Otto Abetz avait épousé en 1932 l’assistante de Jean Luchaire).
(19) On trouve un propos comparable sous la plume du général Schlesser, chef de
la SCR entre 1936 et 1940 (Bulletin de l’AASSDN n° 9 en date du mois de janvier
1956).
(20) Où le ministère de la Guerre a mis en place la Military Intelligence Research
et le Secret Intelligence Service la section D, l’une et l’autre travaillant surtout sur les
sabotages. Voir à ce sujet l’ouvrage publié en 2016 par Sébastien Albertelli Histoire
du sabotage, pages 176 à 190).
(21) Placée sous l’autorité du commandant Brochu, la section MG comprend
quatre officiers, dont le lieutenant Gilbert Turck (qui parviendra à s’embarquer pour
l’Angleterre à la fin du mois de juin 1940 et qui sera parachuté en France au début
du mois d’août 1941. Interpellé par la gendarmerie dès son atterrissage, il sera libéré
après intervention du commandant Brochu et du colonel Rivet).



(22) Dénomination du SR/SCR à Alger à partir de la fin de l’année 1942.
(23) Direction Générale des Services Spéciaux. Elle fut confiée à Jacques Soustelle.
(24) Notamment celles des séries 7 N (archives du 2e Bureau de l’EMA) et 7 NN
(Fonds de Moscou). Voir également l’ouvrage publié en 1953 (en partie pour répondre
aux Mémoires du général Gamelin) par le général Gauché, Le 2e Bureau au travail.
(25) On le voit (entre autres) au travers des positions qu’il recommande au général
Weygand, chef d’État-Major Général de l’Armée à l’époque, de prendre tout au long
de la Conférence de Genève sur le désarmement entre 1932 et 1934.
(26) C’est sur la base des archives du 2e Bureau que Georges Castellan écrira en
1954 un ouvrage intitulé Le réarmement clandestin du Reich 1930-1935.
(27) La plus connue étant Hans Thilo Schmidt, à qui Paul Paillole et Frédéric
Guelton ont consacré un ouvrage en 2011, Notre espion chez Hitler.
(28) C’est moins le cas dans le domaine terrestre (aux problèmes de périmètre
près) que dans le domaine aérien, peut-être parce que l’entourage de Goering, ministre
de l’Aviation, avait pris le parti de transmettre à notre attaché de l’Air, le capitaine
Stehlin, des chiffres qui « gonflaient » à la fois les capacités opérationnelles de la
Luftwaffe et la capacité de production de l’industrie aéronautique en matière d’avions
de combat, l’objectif étant de dissuader par avance les Autorités françaises de s’opposer
si peu que ce soit aux entreprises du Reich. La manœuvre produisit manifestement
l’effet recherché, comme le montrent les positions prises par le général Vuillemin,
chef d’État-Major de l’armée de l’Air, à son retour d’une visite en Allemagne au mois
d’août 1938, juste avant la crise qui devait déboucher sur les accords de Munich.
(29) Voir à ce sujet l’article publié en 1949 dans la Revue Historique des Armées
par Georges Castellan (« La Wehmacht vue de France, septembre 1939 ») et l’article publié
par le général de Cossé-Brissac en 1964 dans la Revue d’Histoire de la Deuxième Guerre
mondiale
(« L’Armée allemande dans la campagne de France de 1940 »).
(30) Notamment pour ce qui concerne l’aviation de bombardement et, dans une
mesure un peu moindre, l’aviation de combat.
(31) Dénommé Section d’Études Régionales, le poste de Marseille et ses annexes
(celle de Nice notamment) ont été placés sous l’autorité du commandant Barbaro
de 1936 à 1940. Il avait une connaissance précise et exhaustive du dispositif italien.
Ses collaborateurs et ses collègues avaient coutume de dire que Mussolini l’appelait
quand il voulait savoir où était déployé tel ou tel de ses régiments.
(32) D’après les chiffres contenus dans le Compte Général de l’Administration de
la Justice Criminelle (chiffres qui ne sont probablement pas exhaustifs), le nombre
des prévenus poursuivis pour espionnage ne dépasse pas 72 entre 1930 et 1933. 12
sont acquittés et 60 condamnés, dont 43 à plus d’un an de prison. À noter que sur les
49 instructions ouvertes pour espionnage en 1933, 34 concernent l’Allemagne et 10
l’Italie.
(33) 737 prévenus ont été condamnés pour espionnage entre 1914 et 1918. 169 ont
été condamnés à mort et exécutés, dont 44 (soit 26 %) étaient de nationalité française.
(34) La première mouture du projet de loi qui débouchera in fin sur la loi du 26
janvier 1934 a été déposée en 1922.
(35) Convaincues d’espionnage au profit de la Pologne, Benita von Falkenhayn et
Renate von Natzmer seront décapitées à la hache au mois de février 1935.
(36) Quant aux condamnations, leur nombre passe en moyenne 15 par an (dont 11



à plus d’un an de prison) entre 1930 et 1933 à 85 (dont 35 à plus d’un an de prison) en
1934 et à 122 (dont 44 à plus d’un an de prison) en 1935.
(37) Le décret-loi du 29 juillet 1939 sera complété par deux décrets en date du 9
avril 1940. Le premier complétait les articles 75 et 76 du Code Pénal sur la trahison.
Quant au second, il définissait les sanctions encourues par les fonctionnaires et agents
publics qui se livrent à une propagande de nature à nuire à la Défense Nationale.
(38) Dont les moyens en personnel restent pour le moins limités. À titre d’exemple,
la section « Allemagne » de la SCR ne comprend pas plus de quatre officiers et la
section « Italie » pas plus de deux officiers à la fin des années 1930.
(39) Ses effectifs ont été progressivement portés de 1 à 10 commissaires et de 10
à 20 inspecteurs.
(40) Dirigé à partir de 1935 et jusqu’en 1942 par le Contrôleur Général André
Castaing. Il sera arrêté et déporté par l’occupant en 1943.
(41) Outre le Service Central (situé à Paris), les effectifs de la Surveillance du
Territoire sont répartis entre 11 circonscriptions régionales à partir du mois de juin
1934 et entre six régions à partir du mois de décembre 1935.
(42) Une bonne partie des commissaires de la Surveillance du Territoire ont une
relation ancienne et « fluide » avec la SCR. Ils la maintiendront, dans un contexte
pour le moins compliqué , sous l’Occupation, souvent à leurs risques et périls, comme
ce fut le cas du commissaire Triffe (qui arrêtera Henri Devillers au mois de janvier
1942), du commissaire Hacq (qui sera révoqué au mois d’octobre 1943, arrêté par
l’occupant au mois de novembre 1943 après avoir rejoint le réseau Ajax et déporté à
Mauthausen), du commissaire Osvald (qui avait arrêté l’enseigne de vaisseau Aubert,
lequel sera condamné à mort et exécuté, au mois de novembre 1938) ou, dans un
registre différent, du commissaire Blémant (qui est en poste à Lille jusqu’à la déclaration
de guerre, puis à Marseille jusqu’à l’invasion de la zone libre).
(43) Même si le Contrôleur Général Castaing et ses collaborateurs relèvent régulièrement
qu’ils ne sont pas suffisants, notamment pour assurer l’ensemble des filatures
nécessaires.
(44) Même si les officiers de la SCR critiquent régulièrement la faiblesse (supposée) des
verdicts rendus par les tribunaux militaires et n’hésitent pas à mettre en cause
le comportement du président du tribunal et/ou les réquisitions de l’avocat général.
(45) Cf. le carton 7 NN 2525. On trouve également des fiches manuscrites (sans
indication de date ou d’origine) sur le sujet dans le Fonds Paillole (1 K 545).
(46) Sur les 221 personnes arrêtées au cours des quatre derniers mois de l’année
1939, 170 travaillaient pour l’Allemagne et 32 pour l’Italie.
(47) Pour autant, une partie au moins des peines de mort qui ont été prononcées
pour espionnage depuis le début de l’année 1939 seront exécutées tout au long des
six premiers mois de l’année 1940, y compris après l’armistice. Quatre exécutions
auront lieu à Pessac le 22 juin 1940, une pour espionnage, une pour sabotage et deux
pour complicité de sabotage. Le premier des quatre condamnés était Jean Amourelle,
membre de la SFIO depuis 1934. Secrétaire sténographe au Sénat, il avait été chargé

de sténographier, sous la foi du serment, les débats secrets des Commissions de l’Armée
de la Chambre des Députés et du Sénat. Il était en train d’en négocier la vente à
l’Allemagne pour la somme de 400 000 francs quand il a été arrêté à la fin du mois
d’avril 1940. Traduit devant le Tribunal Militaire de Paris, il fut condamné à mort le
29 mai 1940 et exécuté trois semaines après.



(48) Elles sont, pour la plupart d’entre elles, adressées à la Direction Générale de
la Sûreté Nationale ou à la 5e
Section des Renseignements Généraux de la Préfecture
de Police (dirigée par le commissaire Gianviti).
(49) Comme c’est également le cas des cartons de la série 28 P 14 (qui regroupent
les archives du BMA de la 9e
Division Militaire entre le mois de septembre 1940 et le
début du mois de novembre 1942).
(50) Interceptions postales, téléphoniques ou télégraphiques.
(51) Il arrive même que l’individu mis en cause ne puisse pas être identifié ou ne
puisse pas être localisé.
(52) Cf. les diplomates allemands et italiens (qu’ils soient basés à Paris ou en province),
les dirigeants et les membres de la section française du NSDAP, la section
française du Groupement National Socialiste des Femmes Allemandes (dont la présidente
est Mme Karl Epting), le bureau de l’Agence des Chemins de Fer Allemands à
Paris et les journalistes allemands (à commencer par Krug von Nidda, correspondant
à Paris de la Deutsche Allgemeine Zeitung à partir de 1933 et qui sera le représentant
du Reich à Vichy de 1941 à 1943).
(53) D’où la surveillance exercée sur le Comité France-Allemagne ( dont la liste
des membres est soigneusement tenue à jour) et sur les personnalités considérées
comme proches, voire trop proches, du Reich, telles que Fernand de Brinon, Jean
Luchaire, Melchior de Polignac, Gabriel Jeantet (notamment à cause du rôle qu’il
joue au sein de la Cagoule) ou Bertrand de Jouvenel (qui réalise une interview d’Hitler pour le
compte de « Paris-Midi » au mois de février 1936, son épouse étant, par ailleurs, une des filles
du général Duseigneur, président de l’Union des Comités d’Action Défensive et membre
important de la Cagoule).
(54) Sont notamment placés sous surveillance Hermann Bickler, Joseph Rossé,
Jean-Pierre Mourer,, Robert Ernst et Paul Schall. Tous seront arrêtés et internés à
Nancy le 31 octobre 1939. Ils seront libérés et remis à l’occupant à Chalon-sur-Saône
le 17 juillet 1940.
(55) Le Destour et le Néo-Destour en Tunisie ; l’Étoile Nord-Africaine et le Parti
du Peuple Algérien en Algérie, l’un et l’autre ayant été fondés par Messali Hadj.
(56) On trouve dans les archives le compte-rendu, probablement rédigé par un
informateur infiltré à bon niveau, de plusieurs réunions internes du PCF, notamment
celle du 2 décembre 1937 (7NN2557 ).
(57) Parti Ouvrier d’Unification Marxiste, mouvement considéré (en partie à tort)
comme étant d’obédience trotskyste. Il avait été fondé en 1935 par Andreu Nin et
Joaquin Maurin.
(58) Comité Secret d’Action Révolutionnaire. Sont également placés sous surveillance deux
proches d’Eugène Deloncle, Jean Filiol (qui sera, non sans raison, soupçonné d’avoir
activement participé à l’assassinat des frères Rosselli en 1937)
et François Méténier (qui organisera l’attentat commis contre l’immeuble de la

Confédération Générale du Patronat Français au mois se septembre 1937 et négociera
avec le régime italien les livraisons d’armes à la Cagoule).
(59) On comptait 2000 noms « actifs » dans le Carnet B au début du mois de septembre 1939.
(60) Dès avant la déclaration de guerre, le compte rendu des visites effectuées
dans les établissements travaillant pour la Défense Nationale contenait un paragraphe



consacré à la main- d’œuvre étrangère, à la présence et à l’audience des syndicats et
au nombre (voire à l’identité) des salariés soupçonnés de « proximité » avec le PCF.
(61) Pour des raisons évidentes, la surveillance exercée (qui est souvent lacunaire,
pour ne pas dire vaine, faute de moyens) vise par priorité la main-d’œuvre italienne et la
main-d’œuvre allemande. Dans l’article qu’il a publié en 1956 sur « Le contre-espionnage entre
1936 et 1940 » dans le Bulletin de l’AASSDN (n° 9), le général Schlesser
écrit (sans plus de précision) que la main-d’œuvre étrangère aurait représenté 45 %
des effectifs employés sur les chantiers de fortifications et dans les établissements
travaillant pour la Défense Nationale dans le département de la Meurthe-et-Moselle.
(62) Même s’il est partagé, au moins jusqu’à la déclaration de guerre avec les services de
police et, dans une moindre mesure, avec le cabinet du ministre de la Guerre,
lequel reprendra à son compte en 1938 les activités de la section PR (Propagande
Révolutionnaire) qui avaient assez largement été réduites à la portion congrue. La
section PR (dont la mission principale était de lutter contre toute forme de propagande
révolutionnaire dans l’Armée) sera dirigée par le commandant Serre, puis par
le capitaine Jacquot (qui avait travaillé sous les ordres du colonel Rivet en 1933 et qui
témoignera en faveur d’Édouard Daladier au procès de Riom en 1942).
(63) Une partie des dossiers individuels qu’on trouve dans la série 7 NN courent
sur 20 ans, voire plus.
(64) Chef de la SCR entre 1936 et 1940.
(65) Aloïs Aubin sera condamné à dix ans de prison et Jules Poirier mourra en
prison d’un infarctus après avoir fait des aveux complets. Ils avaient été présentés à
la baronne von Einem (que la SCR avait identifiée depuis longtemps) par Fernand de
Brinon, à l’époque journaliste au Matin.
(66) Dans une note qu’il adresse au commandement le jour même de la déclaration
de guerre, le colonel Gauché, chef du 2e
Bureau, conclut son propos en écrivant :
« Jamais, à aucune période de son Histoire, la France ne s’est engagée dans une guerre
dans des conditions initiales aussi défavorables ».
(67) Fonds 3 K 15

Le Contre espionage francais et l’ Abwehr
dans les pays neutres-bulletin n46-1965
Category: Europe de l'Ouest,Extraits de bulletin,Services allemands
30 mars 2024

Nos services avaient constaté, dès le début de 1938, une recrudescence de l’activité des
espions allemands en France, tant par les aveux détaillés des agents ennemis arrêtés que par
nos propres agents de pénétration en contact étroit avec le SR allemand du Nord et du Sud.
Nous étions ainsi au courant des préoccupations du gouvernement et du haut commandement
allemand. L’adversaire voulait savoir quelle serait la réaction du gouvernement français en
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face des projets successifs d’expansion territoriale allemande (le nouveau « Drang nach Osten
») , l’état de l’aviation militaire, de l’arme blindée française et l’ordre de bataille des troupes
derrière la ligne Maginot après le rappel des réservistes (suppression des permissions et
mobilisation partielle ou totale).

Fin 1938, après l’affaire des Sudètes et avant l’occupation totale de la Tchécoslovaquie en
mars 1939,  les questions-mires du SR allemand se firent encore plus pressants dans ces
domaines.


